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AVIS, 

Xous rappelons à nos abonnés que la sup-

asStoti du journal est toujours faite dans les 

iien
r
 jours qui suivent T expiration des abon-

nements . 

Pour faciliter le service et éviter des pétards, 

n0
us l'ès 'invifanfi à -envoyer par avance-lés re\ 

n0
uveilements

L
, soit par un mandat payable à 

vue sur la, poste, soit par les Messageries im-

périales ou générales,, qui reçoivent les abon-

nements au prijc de ) 8:francs par trimestre, 

sans aucune addition defrùis de commission. 

Sommaire. 

ACTKS OFFICIELS. — Nominations judiciaires. 

JI -TICE CBIMINEIXE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin ; Peine de mort; rejet. — Cour d'assises; acte 

d'accusation; signification parlant à... en blanc. — Dé-

lit de osasse; action publique; pourvoi; fin de non rece-
voir; cession; date certaine. 

CONFÉRENCE DE L'ORDRE DES AVOCATS. — Discours d'ou-

verture; éloge de Phhou. — Influences des idées phi-

losophiques sur le Barreau au XVIII
e
 siècle. 

CHRONIQUE. 

ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 11 décembre, est 
nommé : 

Conseiller a la Cour impériale, de Poodichéry (Inde), M. 
Bajrbirou'x, procureur impérial près le Tribunal de première 
instance de Bourganeuf (Creuse), en remplacement de M. Duf-
faur de Gavardie, qui est nommé juge au siège de Bayonne. 

Pïr autre décret, en date du même jour, sont nommés : 

Conseiller à 4a Cour impériale de Pau, M. Barbet, juge 
d'instruction au Tribunal de première instance de Bayonue, 
eh remplacement de M. Dumoret, décédé; 

Juge au Tribunal de première instance de Bayonne (Basses-
Pyrénées), M. Dulfaure de Gavardie, conseiller a laXour im-
périale de Pondicliéry, en ' remplacement de M. Barbey, qui 
est nommé conseiller à Pau ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Sarreboiirg (Meurthe), M. Dunioiit, substitut du procureur 
impérial près le siège de Nancy, en remplacement de M. Gra-
nié, qui a éré nommé substitut du procureur général ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de î^ancy (Meunlie), M. Rislon, substitut du 
procureur impérial près- le siège d'Epinal, en remplacement 
de M. Dumont, qui est nommé procureur impérial ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance d'Epinal (Vosges), M. Foijoimel, substitut du 
procureur impérial près le siège de Bar-le-Duc, en remplace-
ment de M. Riston, qui est nommé substitut du procureur 
impérial à Nancy. 

Juge au Tribunal de première instance d'Orléans (Loiret), 
M, lioussion, substitut du procureur impérial près le même 
siège, en remplacement de M. Loret, démissionnaire. 

Subsiitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mi' ie instance d'Orléans (Loiret), M. Gramain, substitut du 
procureur impérial près le siège deCbinon, en remplacement 
do M. Boussion, qui est nommé juge. 

Subsiitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Chinon (Indre-et-Loire), M. Louis-Charles-
Raoul Dubois de Saint-Vincent, avocat, en remplacement de 
.»• Gramain, qui est nommé substitut du procureur impérial 
a Orléans. 

luge au Tribunal de première instance du Havre (Seine-
iflténeure), M. Levillain, juge suppléant au même siège, en 
'^placement de M. Duchemin, décédé; 

Juge au Tribunal de première instance d'Oloron (Basses-
pirêuées), M. Bordes, substitut du procureur impérial près 
■e siège de Saint-Sever, en remplacement de M. Casanave, dé-
cédé; 

_ J uge-suppléaut au Tribunal de première instance de Nîmes 
l

J
»rd), M. Eiouard Mazarin, avocat, en remplacement de M. 

■'f use, qui a été nommé juge; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance d'Aix 
b
Melies-du-Rbône), M. Gaspard-Beruard-Léopold Séguin, 

^ocat, docteur en droit, en remplacement de M. Durant i de 
4 alade, qui a été nommé juge. 

•uge-suppléant au Tribunal de première instance de Dra-
IJUgnan (Var), M. Jean-Baptiste-Emile Gavot, avocat, en rem-
P'scemeiu de M. Perroiin, qui a été nommé subsiitut du pro-
eureur impérial. 

Le même, décret porte : 

JV se ,> i u
n' au Tribunal de première instance de Rouen 

iutjt
ulérieurP

). remplira au même siège les fonctions de 
i s« d uistruci.oii en reuiplacemeut de M. Censier, qui a été 
^■Dé conseiller. . 

V oici l'état des services des magistrats compris aux dé-
rels qui précèdent : 

iùL
 Barbar

'>^, 18*9, avocat; — 28 juillet 1849, substitut 

Uron,, ' ~
 11 mars 1832

> substitut à Alger; — 6 mai 1854, 
fureur impérial à Bourganeuf. 

àHi'
 Bar6e

M830,'avocat; _ 29 septembre 1830, substitut 
* Qne ; — 12

 ma
v

s
 1839 ;

u
„

e
 d'instruction au même 

M. Levillain, '1852, avocat, ancien magistrat; — 3 mai 1882, 
juge suppléant au Havre. 

M. Bornes, 1855, juge suppléant à Oloron ; — 10 janvier 
1855, substitut à Saint-Sever. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

J* " ' PrësWence de "M. Laplagne-Barris. 

' ' ^Bulletin du 13 décembre. 

-
V

 PEINE rçp 'MORT. — REJET. 

: La Cour a rejeté* là" pourvoi de Pierre Galbois et de 

MVguerit^Blàfrdin, femme Galbois, condamnés tous deux 

à. la peinera mort, par arrêt de la Cour d'assises de la 

Nièvre du 22 novembre 1855, pour parricide et compli-

cilév--' 

M. Bresson, conseiller-rapporteur ; M. Blanche, avo-

cat-général, conclusions conformes ; plaidants,- M" Légé 

Saint-Ange et Costa, avocats désignés d'office. 

COUR D'ASSISES. — ACTE D'ACCUSATION. — SIGNIFICATION 

PARLANT A .... EN BLANC. . 

Est nulle la signification de l'arrêt de renvoi et de l'ac-

te d'accusation qui laisse en blanc le parlant à » et 

qui dès lors ne constate pas qu'elle a été remise à l'accusé 

en personne; par suite, il y a lieu d'annuler l'arrêt de 

condamnation, et la déclaration du jury et les débats qui 
l'ont précédé. 

Cassation, sur le pourvoi de Louis-Charles Reignier, de 

l'arrêt de la Cour d'assises de la Moselle, du 19 novem-

bre 1855, qui l'a condamné à cinq ans d'emprisonnement 
pour usage de faux. 

La Cour a décidé en outre que cette cassation était le 

résultat d'une faute grave de l'huissier Bazin, et elle l'a 

en conséquence condamné aux frais de la procédure à 
recommencer. 

M. lsambert, conseiller rapporleur; M. Blanche, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

DÉLIT DE CHASSE. — ACTION PUBLIQUE. — POURVOI. — FIN 

DE NON-RECEVOIR. — CESSION. — DATE CERTAINE. 

En matière de chasse, l'action publique une fois mise 

en mouvement par la plainte du propriétaire sur le ter-

rain duquel a été commis un délit de chasse, il n'appar-

tient plus à ce propriétaire de l'arrêter soit par son inac-

tion, soit même par un désistement; dès-lors, le ministère 

public, saisi par la plainte de la partie intéressée, n'a pas 

en lieu aujourd'hui sous la présidence de M. Bethmont, 

bâtonnier, au milieu d'un nombreux concours d'auditeurs. 

Au début de la séance, M. le bâtonnier a pris la parole 
en ces termes : 

Mes chers confrères, 
Au moment où nous reprenons les exercices du stage, ma 

première parole doit être un tribut de respectueuse gratitude 
pour vos anciens, dont le suffrage, en m'appelant une secon-
de fois à l'honneur de représenter l'Ordre, me confie la prési-
dence du conseil et le soin facile et doux de diriger vos tra-
vaux. 

Dans cette réunion, qui inaugure nés Conférences, c'est vers 
vous, jeunesse stagiaire, que naturellement nos pensées se 
reportent; c'est à vous surtout que je veux parler de ces lut-
tes oratoires, sérieuses, quoique fictives, auxquelles nos usa-
ges vous convient; des travaux pratiques que l'assistance ju-
diciaire nous apporte, et des défenses d'office, qui tous les 
jours sent réclamées de nous, et dont j'aime à vous commet-
tre le soin quand, par la capacité et le zèle, vous vous mon-
trez dignes d'être associés aux anciens pour l'accomplisse-
ment de ces devoirs, les plus élevés de l'Ordre. 

Je veux également aujourd'hui vous entretenir de l'insti-
tution des colonnes, des enseignements que vous devez y re-
cueillir, de la nécessité pour vous d'en suivre assidûment les 
assemblées. Je vous dirai comment le conseil a résolu de 
rend/e ces assemblées plus fréquentes pour, ayant plus de 
temps, vous instruire avec plus de suite et de méthode, de 
nos règles, de nos usages; pour, en conversant avec vous 
plus souvent, nouer ainsi plus solidement, entre les divers 
âges du Barreau, la chaîne des traditions, créer et consolider 
entre tous ces relations intimes dont la douceur et la force 
n'ont justifié nulle part autant que chez nous le beau nom de 
confraternité. 

Si j'avais la pensée de vous démontrer qu'à votre début 
dans la carrière il importe de vous familiariser avec les dif-
ficultés de la parole et d'en affronter les émotions redoutables, 
je courrais le risque de vous voir sourire aux peines que je 
prendrais pour faire une démonstration si peu utile, car vous 
avez transformé, réalisé même, eu cent formes diverses, des 
projets de Conférences. 

Si je voulais vous peindre les avantages de la Conférence 
générale du stage, vous me diriez sans doute qu'un de nos 
maîtres dans l'art de bien penser et de bien dire, que M' 
Bonnet a fait sur ce sujet un discours qu'il n'est pas possible 
de refaire, et qu'il n'est pas permis d'oublier. 

Je vous tiens donc pour convaincus de l'utilité des conféren-
ces ; je veux vous convaincre, en outre, que celle du stage en-
tier, qui est obligatoire pour vous, est entre toutes la plus 
utile ; que vos intérêts les plus sérieux vous commandent , 
non pas d'y assister seulement, mais d'y prendre une part ac-
tive. 

A la fin de chaque année, il faut, entre vous, répartir ces 
distinctions qui sont nos seules récompenses; quand il s'agit 
de choisir les plus dignes, vos bâtonniers, pour reconnaître 
le zèle et discerner le mérite, n'ont de moyens que ceux que 

heeptn d'être assisté par elle pour la validité des actes J vous laur avez dounés. Ils font ce que vous avez droit d'at-
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 Gavardie, 1848, avocat à Paris; — 4 no-
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*> conseiller à la Cour impériale 
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D
«mon(, 26 mars 1848, 

aiicy, *
 subslllut

 à Verdun; — aTjuin Ï852~ subs'titut à 
substitut à Neufchàteau; — 25 

lif''!
01

'' , juge suppléant à Vie ; — 27 janvier 1851 , 
M a Sarrebourg; — 13 mai 1854, substitut à Epinal 

de-poarsaite -qu'il croit devoir faire dévant les divers de 

grés de juridiction appelés à en connaître. 

Spécialement, le prévenu n'est pes fondé à élever une 

fin de uon-recevoir contre le pourvoi en cassation du mi-

nistère public dans une poursuite en dé. il de chasse, par 

le motif que la partie intéressée ne se serait pas jointe à 
lui dans ce pourvoi. 

Le Tribunal correctionnel, saisi d'un fait de chasse 

commis sur le terrain du cessionnaire d'un droit de chas-

se, sans son consentement, par la plainte de ce cession-

naire et pour ce que les droits de cessionnaire résultent 

d'un acte sous seing privé, ne peut se refuser à la répres-

sion du délit, en se fondant sur ce que cet acte n'ayant 

pas une date certaine antérieure au délit, le cessionnaire 

était sans qualité pour porter une plainte utile, lorsque 

surtout les premiers juges out constaté, sans qu'il y ail 

eu infirmalion sur ce point par le Tribunal d'appel, que 

les plaignants étaient en possession de ce droit de chasse 

antérieurement au délit, et que cette possession résultait, 

en outre, de certains faits incontestés et par exemple : 

de la commissiou donnée à un garde particulier pour la 

conservation de la propriété, du serment prêté par ce 

garde devant le Tribunal, etc. 

Cassation sur le pourvoi en cassation formé par le pro-

cureur impérial de Melun, d'un jugement de ce Tribunal, 

rendu le 18 juillet 1855, en faveur des sieurs Pidoux et 

Marre. 

M. Nouguier, conseiller-rapporteur; M. Blanche, avo-

cat-général, conclusions conformes ; plaidant. M* Tré-

neau, avocat des défendeurs intervenants. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1* De Charles-Louis Petitprez, condamné par la Cour d'as-

sises de l'Aisne à quinze ans de travaux forcés, vols qualifiés; 
— 2° d'AhmeJ-ben-Djenha (Constantine), deux ans d'empri-
sonnement, vol qualifié; — 3" de Alexandre Vieillard (Aisne), 
cinq ans d'emprisonnement, attentat à la pudeur; — 4° de 
Mohamed-ben-Ali (Coustantine), cinq ans de travaux forcés, 
vol qualifié ; — 5° de Pierre Menissier (Marne), trois ans 
d'emprisonuement, vol qualifié; — 6° de Charles-Eugène 
Perrin (Moselle), cinq ans d'emprisonnement, vol qualifie; — 
7» de Jean-Biptiste-Magloire Catoy (Aisne), travaux forcés à 
perpétuité, fausse monnaie ; — 8°"de Jean-François Grégoire 
(Vendée), vingt ans de travaux forcés, vol et incendie ; — 9° 
de Sylvestre Barbero (Basses-Pyrenées), sept ans do réclusion, 
vols qualifiés ; — 10° de Louis Hippolyte Thevenon (Seine-et-
Oise), vingt ans de travaux forcés, viol;—11° de Henri Happe 
ei Adélbïte Decreux, femme Happe, condamnés par la Cour 
d'assises du Nord, à quinze et six ans dé travaux lorcés ; — 
12° de Eiienne Ferrand (Hérault), cinq ans de travaux forcés, 
vol qualifié; — 13° de Aune Breton, veuve Maintier (Maine-
et-Loire), cinq ans de réclusion, vol domestique ; — 14° de 
Brahim ben Meiki (Constantine), cinq ans de travaux forcés, 
vol qualifié; — 15° de Anne-Joséphine Canon (Seine), cinq 
ans de réclusion, vol domestique; — 16° de Pierre Durey-
Duwaty (Basses-Pyrénées), cinq ans de réclusion, vol qualifié; 
— 17° de Josepli-Frauçois Van Coppenoble (Seine-ei-Oise), 
travaux lorcés à perpétuité, empoisonnement ; — 18° de Guil-
laume Vialle (Cantal), vingt aus de travaux forcés, tentative 
d'extorsion de titres ; — 19° de Pierre Cossoul et Joseph Ver-
nay (Cantal), sept ans de travaux forcés et cinq aus de réclu-
sion, vol qualifié. 

. M. 
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CONFÉRENCE DE L'OBDRE DES AVOCATS. 

Présidence de M. Bethmont, bâtonnier. 

Séance du 13 décembre. 

DISCOURS D'OUVERTURE. — ELOGE DE PITHOU. — 

FLUENCB DES IDÉES PHILOSOPHIQUES SUR LE BARREAU AU 

XVIII* SIÈCLE. 

La séance d'ouverture de la Conférence des avocats 

tendre d'eux; ils consultent vos rôles d'inscription pour la 
parole ; ils interrogent les notes qu'ils ont prises en vous écou-
tant, et forment ainsi leurs listes de candidature. 

C'est ainsi encore qu'ils désignent au choix du conseil ceux 
qui, dans la solennité de ce jour, sont appelés à justifier par 
leur discours le jugement d'estime que nous avons prononcé 
les premiers. 

Quand vous aspirez aux fonctions de la magistrature, c'est 
à nous encore, à nous, témoins vigilants de vos premiers ef-
forts, que les chefs des parquets et des Cours demandent le 
témoignage qui doit, ou tromper, ou servir vos espérances. 

Croyez le bien, nous sommes pénétrés de la gravité de pa-
reils témoignages. L'assiduité évasive, qui se borne à signer 
nos feuilles de présence, n'est pas celle que nous recomman-
dons, et, jaloux de servir la justice, nous savons reconnaître 
ceux qui, actifs et consciencieux pour nous, seront conscien-
cieux et bien agissants pour elle. 

Courage donc! chers et jeunes confrères! Je vous appelle 
tous à ces luttes ; qu'il n'y ait pas au milieu de vous une ti-
midité défiante d'elle et de nous jusqu'au silence, qu'il n'y ait 
pas un mérite qui nous laisse le regret de l'avoir ignoré ! 

Lorsque vous vous faites connaître du bâtonnier par vos dé-
buts dans la Conférence, vous lui donnez l'occasion, vous lui 
imposez, par un juste retour, le devoir de préparer vos dé-
buts dans la pratique des affaires. Je l'ai compris ainsi. Les 
causes civiles, où l'assistance judiciaire réclame notre con-
cours, appartiennent de préférence à ceux d'entre vous qui ne 
fuient pas devant nos épreuves. — Pour les causes criminel-
les, quels noms puis-je signaler à M. le procureur-général, 
dans les listes que tous les trois mois il me demande pour le 
service des assises? Quels défenseurs puis-je désigner dans 
les causes correctionnelles, où l'humanité appelle votre offi-
ce ? — Evidemment, les stagiaires dont l'ardeur a su vaincre 
l'hésitation, et dans lesquels je me suis assuré que la défense 
trouvera l'aide du savoir et de l'intelligence. 

Déjà, l'an passé, du 15 novembre 1854 au 30 août 1855, 
522 affaires d'assistance ont été confiées aux avocats stagiaires. 
Je leur ai ainsi remis 510 défenses en matière correction-
nelle. 

Vous avez donc payé votre tribut à la défense d'office, et vo9 

vétérans n'ont pas été sans concourir à l'acquittement de cette 
dette commune. 

Ainsi l'assiduité porte des fruits ; votre instruction s'accroît 
aux travaux qui satisfont l'bumanité. 

Nous réunirons cette année encore les commissions dans les-
quelles vous faites des rapports préparatoires sur les causes 
d'assistance judiciaire. Vous devrez toujours apporter à ces 
commissions, des projets de conclusions, des notes disposées 
pour la plaidoirie. C'est après ces travaux écrits que vous fe-
rez verbalement l'exposé des affaires qui vous seront confiées. 
Vous nous direz vos doutes, vos espérances, toutes les fois que 
des incertitudes graves sur le droit appelleront l'étude et l'au-
torité de vos anciens ; ils se réuniront à nous, ils feront ce 
que le Barreau a fait dans tous les temps, la consultation des 
pauvres, heureux de retrouver dans l'institûtion nouvelle l'or-
ganisation perfectionnéed'un devoir organisé depuis longtemps 
dans nos usages. 

En suivaut les pentes naturelles de ma pensée, je ramène 
parmi vous les souvenirs du vieil âge, et je suis conduit ainsi 
à vous parler de nos colonnes. 

Leur origine remonte bien haut. Ce palais de nos rois en 
porte les traces dans ses plus auciennes images. Vous trouve-
rez dans le recueil d'Uxelles une vue très intéressante de la 
Salle des Pas-Perdus, incendiée en 1618. Les statues des rois 
de France, depuis Pharamond, étaient adossées dans des ni-
ches le long des murs. Il y avait plusieurs cheminées et une 
chapelle. PJos bancs, où s'asseyaieut par ordre les avocats ins-
crits au tableau, étaient placés aussi le long des murs, au-
dessous des statues. ^ 

Après avoir été reconstruite par l'architecte Jacques De-
brosse, la salle fut incendiée encore en 1676, mais les bancs 
autour des piliers ne furent rétablis qu'en 1710, suivant ce 
qu'on peut conclure de l'avertissement publié par Boucher 
d'Argès, en tête de sa collection des tableaux de l'Ordre. 

Merlin aussi nous apprend que la grand'salle était partagée 

I en douze bancs, où les avocats qui fréquentaient le Palais se 
tenaient pour conférer avec leurs clients. 

La collection de Boucher d'Argès nous rappelle les dénomi-
nations asiez bizarres que ces bancs avaient reçues : le pre-
mier banc se nommait le Pilier des consultations, et puis il y 
avait le Berne de la Prudence, celui de la Bonne-Foi, daSain -
Esprit, de i'Epée herminée, ftte... 

Ces bancs out disparu ; le temple a été refait, et nos bancs 
dans les âges nouveaux se sont changés en colonnes. 

Le tableau a reçu cette division qui comprenait autrefois 
l'Ordre tout entier. Dans la législation nouvelle, nous avons 
vu reparaître ce vestige d'autrefois, qui servit un moment à 
introduire l'action politique du pouvoir au milieu de nous. 

Enfin, et éh 1830, l'unité du tableau fut consacrée par l'or-
donnance du 27 août, et les colonnes, quant à la formation du 
tableau, furent supprimées. 

Mais, chez nous, le vieil arbre a de vivaces et d'opiniâtres 
racines. 

Le Conseil, reconnaissant qu'il importe de créer entre les 
jeunes avocats et les anciens des relations régulières, avait, 
dès 1830, divisé le stage en dix colonnes, et reparti emre ses 
membres le soin de les présider. Telle est l'institution actuelle, 
qui fait revivre, au moins par le nom, celle qui fut autrefois. 

Vous rae pardonnerez ce récit rapide, s'il a pu apprendre à 
quelques-uns des faits, indifférents sans doute pour des étran-
gers, mais qui, parmi nous, sont toujours empreints d'un in-
térêt de famille. 

Depuis 1830 jusqu'à cette année, la composition des colon-
nes s'est faite par la répartition égale des stagiaires admis 
chaque année entre les dix colonnes; il résultait de ce mode, 
que tes chefs délégués devaient, dans une seule année, par-
courir le cercle d'enseignement que comporte l'étude de nos 
règles et de nos usages. 

Nous avons reconnu qu'un classement plus méthodique 
pourrait et devrait donner à ces études plus de méthode et 
produire un enseignement plus complet. 

Conformément aux vues du Conseil, le stage sera réparti de 
manière que chaque colonne réunisse les stagiaires admis la 
même année. 

Le stage doit légalement durer trois ans; il est souvent pro-
longé, pour de justes causes, un peu au delà de ce terme : un 
règlement du 8 juillet 1852 admet à concourir pour les dis-
cours de rentrée les stagiaires qui comptent moins de quatre 
années. Cette faveur, qui consacre implicitement pour le sta-
giaire la faculté de. prolonger son stage, doit être renfermée 
dans les termes précis du règlement. 

Le stagiaire qui, après quatre ans accomplis, ne se fait pas 
inscrire au tableau, est dans une position irrégulière, il s'ex-
pose à perdre sou rang; si plus tard il est admis, il peut 
même, pour une négligence prolongée, voir prononcer contre 
lui l'omission de sou nom sur le tableau du stage. 

Ces considérations diverses ont déterminé le classement 
nouveau. Ceux qui n'ont pas quatre ans de stage recevront un 
enseignement meilleur ; ceux qui ont dépassé ce terme seront 
appelés à régulariser leur situation dans l'Ordre. 

Les colonnes sont assemblées de droit au moins deux fois 
par an ; elles peuvent l'être et le seront sans doute plus sou-
vent dans le cours de cet exercice judiciaire. Votre présence 
aux réunions est un devoir absolu. L'absence, qui n'est pas lé-
gitimée par la maladie ou par un congé régulièrement obtenu, 
entraîne la prolongation du stage. 

Je puise ces règles dans les précédents du Conseil, et je les 
rappelle ici sans autre intention que de répandre parmi vous 
des notions utiles, trop souvent oubliées. 

Avocats du stage, je vous ai fait pressentir des communica-
tions plua fréquentes avec vos anciens, un enseignement plus 
étendu, plus sérieux ; il ne m'appartenait pas de faire davan-
tage. Le Conseil, dout je ne suis que l'organe, méditera ce 
plan d'études qui intéresse à un si haut degré la grande dis-
cipline de l'Ordre. Pour moi, dont la pensée depuis un an ne 
s'est pas séparée de vous, et qui vous aime davantage à me-
sure que je puis mieux vous connaître, je vous rends avec 
joie et publiquement cette justice, que j'ai rencontré en vous 
l'amour du travail, les nobles instincts, les tendances élevées, 
gage certain que les traditions d'honneur qui nous out été 
trausmises sont recueillies dignement et ne périront pas. 

Cette assurance nous est douce : l'Ordre a besoin d'espé-
rances pour adoucir l'amertume de ses regrets, car la mort 
nous a cruellement visités dans le cours de cette année ; elle a 
trop souvent conduit le deuil dans notre famille. 

Nous avons vu tomber et Langlois et Sainte-Beuve, qui tous 
deux nous étaient chers à plus d'un titre. La droiture d'es-
prit, la pureté du caractère, la générosité de l'àme les ont si-
gnalés au milieu de nous et dans les hautes Assemblées na-
tionales. Ils ont droit à la piété de nos souvenirs. 

Bientôt après, la tombe s'est ouverte encore pour BOUS dé-
rober l'une de nos plus belles espérances. Notre jeune ami, 
l'un des secrétaires, Tambour, tout couvert des couronnes de 
l'école, a succombé aux excès de l'étude. Il a mérité votre 
affection; la nôtre allait au devant de sa jeunesse. Le barreau 
pleure en lui un fils bien aimé, un brillant rêve de l'avenir. 

Ainsi commençait l'année judiciaire, et, dans ses premiers 
jours, elle nous réservait de suprêmes douleurs : 

Il est tombé, celui qui était notre ami à tous, celui que, 
chaque année, vos suffrages plaçaient le premier entre nous.' 
Et comme, dans la vie, il avait été un exemple de toutes les 
vertus de l'avocat, il a, dans sa mort, vu se confondre tous les 
partis, s'effacer tous les rangs, nous apprenant, à l'honneur, 
de l'humanité, ce que l'estime universelle sait donner de 
grandeur aux funérailles. 

Sa pensée plane au milieu de nous; vous avez son image, 

que sa famille donne à la nôtre. Lui-même, daus sa volonté 
dernière, a pris soin que la mort ne pût pas complètement le 
séparer de vous. 

Jeunes stagiaires, il s'est souvenu «Les difficultés de vos tra-
vaux : tous les deux ans il reviendra. 

Tous les deux ans, fidèle exécuteur de sa pensée dernière le 
Conseil de l'Ordre, à la rentrée de vos Conférences, vous re-
mettra, par les mains du bâtonnier, l'encouragement, la ré-
compense que vous a léguée, sur les fruits de son travail le 
bâtonnier mort à la barre. 

Après ce discours, qui a été accueilli par de chaleureux 

applaudissements, M. le bâtonnier a donué la parole à M. 

Elie Paillet, chargé de prononcer l'Eloge de Pierre Pi* 
thou. 

M. Elie Paillet s'est exprimé ainsi : 

Messieurs et chers confrères, 

J'ai à vous parler d'un homme, qui fut par-dessus tout avo-
cat, et. qui ne plaida jamais qu'une seule cause, qui fut ma-
gistrat, mais par exception et contre son gré, qui exerça une 
notable influence dans l'Etat, et ne fut jamais homme d'Eiat, 
qui, enfin, professa le calvinisme, sous le coup des persécu-
tions, mais qui fat aussi catholique, et, en même temps, ami 
de la tolérance et des libertés. L'unué et le mérite de ses ac-
tions se trouvent dans son amour du bien public. Il s'est con-
sacré à la patrie, et il a pu, dans sou testament, se rendre à 
lui-même ce témoignage, qui contient et qui résume toute sa 
vie : Pairiam unice dilexi. S'il n'a pas joué un plus grand 
rôle, c'est l'effet de son désintéressement : et c'est à nous à lui 
restituer l'importance, qu'avec plus d'ambition, il n'eût pas 
manqué de prendre dans 1 histoire. 

Pierre Pithou est né en Champagne, dans une bourgade 
voisine de la ville de Troyes, le 1" novembre de l'année 1539, 
et le jour de Toussaiuts, qui, par un singulier hasard, devait 
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■vo'- 'a fin comme le commencement de son existence. 
bon père ,avocat au barreau de Troyes, était un homme remar-

quable par s^s connaissances en droit et dans les lettres, et il 
eût été remarqué, si la modestie, l'attachement au pays natal, 
la considération dont il était ehtouréVn? l'eussent retenu dans 
le berceau trop éiroil de ses premiers succès. Il Li lit détour-
ner son fi>s de sa destinée, en l'instruisant dans les i J -es alors 
nouvelles de la réforme; mais, en revanche, il |

u
i communi-

qua l 'iniuur de la science, le goût de a profession, et surtout 
rii flîxible droiture de son caracère. Pierre Pithou partagea 

cette éducation avec ses frères, et notamment avec rr u çjis 
Pithou, qui eut plus tard le privilège de partager ses travaux 
et sa célébrité. 

Ces hommes honnêtes avaient-ils la noblesse de race ? On 
l'a dit et discuté après leur mort. Ils ne «'en sont jamais 

vantés ni préoccupés, négligeant leurs litres etn-; recherchant 
que la noblesse du mérite. Le père de famille avait adop é 
nue d vise qui rappelé, par un jeu de mois digne de ce siè-
cle éru lit, la prononciation de leur nom : Tû> ©é» rcsiUoD, obéis 

à Dieu. Les fils la changèrent, et mirent : T«; vojici; ntttc-j, 
obeisa ix lois; ayant trouvé sans doute, au cours de leur vie 
et des événements polni |ueS, qu'il est dangereux de se fier à 
cette voix de Dieu que l 'hom .iie croit entend, e eu lui-même, 
dans un coeur trenWé par les passion

1
», p ;ir la haine et par 

l 'intérêt : JVutw sibi quisque Deos avido certamine fingii. 
Au-dehors, te monde -e renouvelait. Trois ans avant la 

nuissauce de Pithou, Calvin avait lancé sou Insiilution chré 
tienne. Dans les lettres, ou découvrait, par de patientes re-
cherches, l'antiquité enfouie. La recomposition des vieilles 
œuvres avait le charme et presque le mérite de la création. 
Dans les sciences, la clarté suecéJait aux obscurités de la 
scholasiique; ou sonaii de la lettre pour entrer dans l'esprit 
général des lois. Pierre Pithou devait participer à cette re-
naissi.iee universelle. Peu s'eu fallut qu'il ne succombât à 
co.é des plus illustres martyrs de la reforme, Coligny, iia-
nius, Jean Goujon. Il a brille dans les lettres, à cô.e de Tur-
nèbe, de Juste-Lipse, de Scaliger, de Casaubon. Il a brillé 
dans le droit, à (ô.é d 'Hotmail, à cô .é de Cujas, 6on m aître, 
son ami et son émule. 

Aptès avoir raconté les détails de la vie de Pithou, l 'ora-
teur les résume ainsi : 

Quel est donc, Messieurs, cet étrango spectacle ? Avocat 
qui no pilai le pa-, écrivain souvent anonyme, savant sans tri-
bune, boumie d'étal sans fonctions, magistrat sans formule 
exécutoire, il est tout, et il n'est rien. L'histoire répétera 
avec éolat la nom des ministres qui l'ont consulté, et elle 
taira le nom le l'honnête homme qui les a inspirés. Il ne 
cotisidère ni sa gloire, ni ses avantages personnels, mais le 
bien public; et c'est par là, il faut le dire, qu'il se recom-
niaude à l'admiration. 

Lu Ligue va vous le*monlrerdans toute sa grandeur.Quand 
elle éclata, il ne voulut pas s'éloigner d'une ville qui était de-
venue le foyer de cet uiceniie. Etait-ce seulement la crainte 
d'abandonner sa famille, c'est.à-dire sa femme, ses enfants et 
ses livres ? J'affirmerais plutôt qu'il resta à Paris par la sim-
ple raison qu'il s'y trouvait , et que la violence ne pouvait 
pas effrayer une âme maîtresse d'elle-même et de ses actions. 
La Providence lui avait, d'ailleurs, comme marqué sa place 
au milieu des ennemis de la royauté, pour eu suivre les mou-
vements et en détourner les coups. « C'est, disait-il, dans les 
« grand* dangers que l'on reconnaît le bon citoyen et le brave 
« soldat, par leur fermeté à se maintenir dans les postes que 
« le chef souverain leur a assignés.» 

Il jugeait les factions avec un admirable discernement. 11 se 
refusait a comprendre cette étrange alliance d'une religion 
absolue avec la doctrine démocratique. 11 voyait bien où ten-
dait cette puissance, qui prêchait alors la souveraineté des 
peuples, comme elle devait prêcher plus tard la souveraineté 
de* rois, aujourd'hui pour meure la main sur les rois, et de-
main poua se rendre maîtresse des peuples. On pouvait l'en-
tendre protester, au nom de la religion, contre l'intrigue et la 
révolte, qui osaient mêler leur cause avec celle de Dieu: 

V<B ! q>iœ frons noslrôs Divis imponere mores! 

Le triomphe de la Ligue, c'était encore l'asservissement de 
la France à l'Espagne, et Pithou avait horreur de la domina-
tion étrangère : Advena civili totits jum sanguine pastus ! 
La gloire et là force de la royauté detrôuee, c'est qu'elle com-
battait alors contre l'étranger : c'est par là qu'elle devait re-
conquérir le cœur d'un peuple qui a toutes les passions, 
mai», au-dessus des autres, celle de l'indépendance. 

Pithou ne cé la jamais à l'influence des partis. Tant que 
le Parlement légitime subsista, il reudit hommage à cette 
deruière représentation de l'Etat par sou assiduité aux au-
diences; mais, plus tard, il cessa de paraître au Palais, ou 
il n'y parut qu'eu habit de ville, refusant de porter une robe 
que B jssy Leclerc avait piofanîe. Les contemporains ont pu 
reconnaître la voix même do Puhou dans ces paroles qu'il 
prête à un personnage de la Satyre ménippée : « Je vous par-
le franchement, sans crainte de billet ny de proscription; et 
ne m'espouvante pas des rodomontades espagnoles, ny des 
tristes grimaces des S ize, qui soul des coquins, que je ne 
daignai jamais saluer... Je suis ami de ma patrie, comme 
bon bourgeois el citoyen de Paris. » Le président Brissou, 
qui protestait seci élément, et par-devant notaire, contre les 

arrêts qu'il rendait en plein Parlement, aurait dû, pour sa 
sûreté même, suivre ce noble exemple. Pithou, qui connais-
sait les hommes el l'insolence des factions avec ceux qui les 
craignent, ne manqua pas de l'avertir et de lui prédire sa tin 
déplorable. Quant à lui, respecté par ses adversaires, il ap-

prenait au monde que la faiblesse est un mauvais calcul, et 
que la fermeté est, au besoin, un refuge. 

Ici l'orateur expose la part prisé par Pithou à la Satyre 
ménippée, et cite par extraits la grande haratigue de d'Au-
bray. 

Puis, il arrive au Sommaire des libertés gallicanes, dont il 
termine l'analyse par l'appréciation suivante : 

Ces maximes, Messieurs, dictées par l'honnêteté et le bon 
sens, et qui ne sonl plus contestées que par un petit nombre 
d'esprits jaloux do paraître, ne sont pourtant devenues vul-
gaires que par les efforts de la science, el malgré d'énergi-
ques dénégations. Aujourd'hui,on trouve plus habile de traiter 
certaines de nos règles comme des préventions puériles, et 
comme une injure gratuite à la ssgesse du saint-siége. D'au-
tres décideront si celte sagesse, venue au saint-siége après la 
sécularisation des idées morales et les accroissements du pou-
voir civil, est une vertu purement volontaire. Mais parler, de-
vant l'histoire, de la réserve pontificale, c'est tourner en déri-
sion les enseignements du passé, c'est démentir audacieuse-
inent les faits et les vérités matérielles. 

On croit triompher encore en transformant nos franchises 
en servitudes. Mais le saint-siége et l'Eglise de France sont 
véritablement libres, si la liberté n'est pas la domination, et 
oi le droit de chacun comprend un devoir envers tous, c'est-
à-dire envers l'Etat. Nos pères, Messieurs, ont pressenti, et 
nous devons sentir plus vivement qu'eux, la nécessité de re-
trancher fortement cet état civil, dans lequel, sans être assujé-
ti à des pratiques religieuses qui ne s'imposent pas, chaque 

citoyen est sûr de trouver la sécurité de ses droits et de ses o-
piuions. Développées par le temps et le progrès insensible 
des mœurs, les libertés gallicanes nous ont conduits à la li-
berté des consciences. 

L'ouvrage de Puhou n'est pas un discours passionné, ni 
même un livre, c'est un Code. Sans doute, il a déclaré des 
droits préexistants; mais ce n'était pas trop d'une intelligence 
supérieure et d'une vie entièrement consacrée au travail, 
pour réunir et condenser en un corps de doctrine les monu-
ments épars d'une jurisprudence séculaire. Rarement uu par-
ticulier obtint une pareille fortune. Le président Hénault don-
ne force de loi à ses maximes, et d'Aguesseau appelle son 
Sommaire le palladium de la France. Les rois le citeront dans 
leurs tdits, les parlements le viseront dans leurs arrêts, 
le clergé de France et Bossuet, dans un débat solennel, en 
revendiqueront les principes; le concordat, enfin, viendra 
s appuyer sur les fondements qu'il a posés. Ainsi, Messieurs, 
Puhou finit comme il a commencé ; tirant son autorité de <ui-
même sans mandat exprès, et du consentement tacite de la 
nation', il est devenu législateur. 

Il manquait encore un beau commentaire a cette œuvre de 
raison et de tolérance. Les jésuites portaient alors>a peine de 

la Linue et de l'ellroi qu'ils avaient causé. Le crime de Jean 
fliâ el oui avait pratiqué trop littéralement, et sans les con-
-uller ' leurs imprudentes théories, servait contre eux l'indi-
auatio'n générale. Il appartenait à Puhou, qm avait attaqué 
leurs doctrines, de défendre leurs personnes. Les persécutions 

le trouvaient inébranlable, qu'elles vinssent de Rome ou de 
France. Aussi, Messieurs, est ce un magnifique éloge que ces 
simples mots, écrits en marge d'une histoire : « Les Pères fu-
« rent mis en liberté sur l'assurance que M. Pithou donna au 
« procureur-général de leur innocence. » 

Cet acte fui le dernier d'une existence si bien remplie. Une 
épidémie ayant éclaté à Paris, les amis de Pithou lui conseil-
lèrent de voyager, et de conduire sa famille dans ses proprié-
tés de Champagne : Piitœîa quondam régna. Il céda, mais il 
quitta Paris uvec un sentiment de tristesse. « Je retourne à 
« mon lerrier, disait-il ; c'est pour y mourir. » Et, comme 
on lui représentait qu'il était encore plein de vie et de santé : 
« Je suivrai l'exemple de mon père, ajoutait-il ; je ne passerai 
« pas ma cinquante septième année. » Cet homme, qui voyait 
si clair dans sa conscience, semblait voir aussi dans les des-
seins de la Providence. 

Il ne manqua pas, presque en arrivant, de tomber malade : 
et alors il annonça qu'il mourrait, comme il était né, le jour 
de Toussaints. Trois pensées différentes, après Dieu et ta fa-
mille, occupèrent ses derniers instants. Il rappela son testa-
ment, qu'il avait écrit dix ans auparavant, à celte même date 
du 1" novembre ; il voulut y ajouter, mais les forces lui man-
quèrent. Il recommanda ses livres, ainsi qu'il leur avait pro-
mis; il défendit que l'on mît à l'encan les fidèles compagnons 
de sa bonne comme de sa mauvnse fortune. Enfin, cane n-
trant dans son âme défaillante cet amour de la patrie, qui 
avau été le mobile de ses actions, il expira en prononçant ces 
paroles : « 0 pauvre roi, que tu es mal servi ! ô pauvre Fran-
ce, que lu es déchirée ! » Touchante exclamation, Messieurs, 
qui nous émeut par un retour naturel sur nous-inèmes, et sur 

uos malheureuses divisions , mais qui était pluiôt, dans cet 
excellent cœur, le retentissement douloureux du passé que 
1 expression du présent. Ni la France ni son roi n'étaient à 
plaindre. La France avait Henri IV, et Henri IV avait Sully. 
Pierre Pithou partait deux ans trop lôt. Le ciel, pour sa ré-
compense, aurait dû prolonger sa vie jusqu'à la paix de Ver-
vins et jusqu'à l'édit de Nantes. Il serait mort avec sérénité, 
et eu contemplant cette réconciliation générale à laquelle, 
dans la mesure de ses forces, il avait participé. 

Il faut le dire à. la louange des contemporains, cette perte 
fut considérée comme uu maiiieu'r public. Ceux qui l'avaient 
connu se transmettent leurs regrets de ville en ville et de 
royaume en royaume. De Thon se sent prêt à abandonner 
ses travaux et ses fonctions, et Loysel pleure en écrivant 
la vie d'un homme dont la mort aurait dû suivre la sienue. La 
ville de Troyes enfin, réparant noblement son ancienne injus-
tice, reçut son corps avec une pompe inusitée, et rendit à un 
simple particulier des honneurs qu'elle n'aurait pas rendus à 
un gouverneur de province. 

Pithou laissait au monde un testament admirable, et qui 
s'écarte des idées vulgaires. 11 ne s'agit pas de ses biens ; par 
un dernier témoignage de confiance et de respect envers la 
loi, il lui a réservé la distribution de son patrimoine. Son 
testament, c'est une profession de foi ; il n'a déclaré que ses 
principes, il n'a légué que sa pensée, il n'a institué que la 
postérité Qu'auraii-il pu y ajouter, à l'heure de sa mon, qui 
représente mieux son amour des hommes, sa haine du fana-
tisme, et l'invariable droiture de sa conduite ? Ce serait un 
monument d'orgueil, si ce n'était l'expression pure de la vé-
rité. 

Soyons, Messieurs, autant que nous pourrons, les exécu-
teurs testamentaires de cet illustre ancêtre, et conservons 
précieusement le dépôt de ses maximes. Sans doute, il faut 
s'attendre et se résigner, même de nos jours, à voir insulter 
sa mémoire; car il a combattu des ennemis éternels. Mais 
l'Ordre des avocats aura la droit de répondre au détracteur, 
comme il fit jadis pour l'un de ses membres: Lœtisti hominem 
meliorem quam unquam eris. Esprit supérieur, âme simple 
et forte, homme aimé et vénéré, dont la perte me semble ré-
cente, et dont l'image so confond, malgré moi, avec une autre! 
Est-ce donc une illusion née de l'affection et de l'intimité ? 
Dites-moi donc, vous qui connaissiez l'avocai d'hier, s'il n'a-
vait pas avec l'avocat d'autrefois use secrète afQni lé ; dites-
moi si ce n'était pas la même estime de sa profession, le même 
désintéressement, le même amour d'une liberté sage, la même 
fermeté de principes, s'alliant à une égale indulgence pour les 
hommes; dites-moi si tout ne se rapporte pas entre eux, jus-
qu'à leurs tristes prophéties, jusqu'à celte bizarrerie de la 
destinée qui rapprocha la date de leur naissance et celle de 
leur mon, jusqu'au deuil public et imposant qui accompagna 
leurs funérailles. Oserai-je croire aujourd'hui que ce maître 
tant regretté faisait lui-même un rapprochement involontaire, 
lorsqu'il parut s'émouvoir au récit de cette fin touchante, que 
la sienne devait au moins égaler? Lui aussi arrivait au ter-
me d'une belle vie, qui n'esi pas seulement un souvenir, mais 
qui est une gloire el un exemple. Un autre peut-être se char-
gera de la louer... Heureux, quant à moi, si, en traçant l'é-
loge de Pierre Pithou, j'ai été conduit à rappeler quelques 
traits de cette figure chérie qui s'efface déjà dans les ombres 
du tombeau! Heureux aussi, si j'ai réiissi à vous montrer 
qu'au milieu des troubles et dans la confusion des principes po-
litiques, il existe pour l'honnête homme une voie sûre entre 
l'indifférence et la passion, un guide infaillible, qui est la 
conscience, el un but honorable, qui est 1§ bien public. (Ap-
plaudissements prolongés.) 

Après ce discours, M. le bâtonnier a donné la parole à 

M. Ferry, chargé d'exposer l Influence des idées philoso-

phiques sur le. Barreau au X VIII' siècle. \ 

M. Ferry s'est exprimé ainsi : 

Messieurs et chers confrères , 

Il y a des moments de lassitude et d'épuisement où l'esprit 
humain semble, comme les vieillards, n'aimer plus qu'à se 
souvenir. C'est ainsi qu'aujourd'hui, las d'interroger l'avenir, 
nous évoquons de préférence le temps de nos pères. Fils du 
dix-huitième siècle, tantôt fidèles, tantôt hostiles à sa mémoi-
re, nous étudions avec passion ses mœurs, sa législation, sa 
philosophie. J'ai, dans ce discours, à considérer son Barreau 
dans ses rapports avec le mouvement philosophique. C'est, à 
coup sûr, une restauration curieuse, mais c'est peut-être aus-
si une œuvre de reconnaissance ; car, tout ce qu'est aujour-
d'hui le Barreau, et cet éclat dont il est, à bon droit, si fier, 
et cette importance qu'on ne lui pardonne pas, c'est au dix-
huitième siè. le qu'il le doit. 

Essayons dè dire ce qu'il était au début de ce grand mou-
vement intellectuel, quelles idées le faisaient vivre, quelles 
idées l'ont transformé et l'ont conduit pas à pas jusqu'aux 
agitations de l'âge moderne, jusqu'aux grandeurs de la vie 
publique. 

L'histoire du Barreau au dix-huitième siècle comprend deux 
époques : Dans la première, qui embrasse cinquante années du 
siècle, le passé règne en maître au mileu de sérieuses et mo-
destes études, de travaux profonds mais circonspects. 

La seconde, au contraire, regarde l'avenir; elle a les pas-
sions de réforme et les témérités généreuses de la philosophie, 
— et elle va se perdre dans la révolution française. 

Les rapprocher l'une de l'autre, c'est mettre en présence, 
sur une scène restreinte, deux âges de l'esprit français. 

Le dix-septième siècle n'avait pas connu le retentissement 
et la liberté des débats judiciaires, si grand partout ailleurs; 
il n'avait produit au Barreau que froideur et stérilité : des 
praticiens obscurs, perdus dans les formules de la chicane, ou 
de beaux diseurs dont le goût littéraire n'allait pas au de là de 
l'élégance fleurie d'un médiocre prédicateur. Le Barreau, 
comme une terre paresseuse où les semences sont longues à 
germer, suivait péniblement le développement du génie fran-
çais. Mais aussi, quand le dix-septième siècle se fui évanoui, 

lui seul en conserva quelque image. On. y vit s'élever alors, 
pleine de cette sève vigoureuse qu'avait perdue la société nou-

velle, une génération d'avocats qui perpétua, jusqu'au dix-
huitième siècle, l'ssprit et les traditions de l'époque précé-
dente, 

Ce Barreau, messieurs, se groupe autour de deux hommes 
dont les noms seuls suffiraient à peindre sa physionomie : 
d'Aguesseau, et après lui Cochin. La postérité leur a fait à tous 
deux une part fort inégale dans les admirations classiques : 
elle a épuisé pour le premier toutes les complaisances de l'éloge 
et n'a guère pour le second qu'une estime, froide et contrainte. 
Et pourtant s'il y atfpus les voûtes paisibles du Palais uu.type 
de grandeur morat^t de solide éloquence, ce n'est peut-être 
pas ce magistrat au pompeux langage, à la vertu timide, écri-
vain sans originalité, philosophe sans vigueur. Sans doute, il 
a vécu dans la familiarité du dix-septième siècle, mais il n'eu 
a pour ainsi dire retenu que les dehors, et il lui manque des 
grands esprits de ce temps le naturel et la vérité. Cochin, for-
mé comme lui à cette école, en a, ce me semble, sous des for-

mes moins ambitieuses, conservé bien plus pure la tradition. 
Il ne nous reste de ces plaidoiries, dont les contemporains out 
vanté la puissance, que de courts résumés, écrits pour les ju-
ges au sortir de l'audience. Mais, dans ces images décolorées 
dont sa main traçait avec un soin religieux les lignes grandes 
et sévères, on retrouve le caractère imposant qu'avaient toutes 
les choses de l'esprit au dix-septième siècle. 

Jamais la philosophie du droit ne s'est montrée au Barrean 
avec plus d'ampleur: c'est la puissante généralisation de 
Domat, c'est le spiritualisme chrétien élevant l^s conceptions 
juridiques de la Rome païenne à des hauteurs métaphysiques 
que la philosophie stoïcienne n'avait pas connues. El ce ju-

risconsulte a encore cela de commun avec les grands esprits 
auxquels le rattache une si étroite parenté, qu'il passe au 
milieu des écueils de la vie et du bruit des aifaires avec leur 
sérénité, leur candeur, leur bonhomie : rare et belle nature 
qui garda jusque dans sa vieille.se la Huïveié des enfants dont 
il allait tous les jours, chez le bon Rollin, son ami, partager 
les jeux et les plaisirs ! 

Il y a loin de là, messieurs, aux discussions orageuses dont 
l'àga suivant sera témoin. Le génie du dix-septieme siècle, 
ployé de bonne heure au joug de la règle, n'avait songé à re-
muer ni les idées religieuses, ni les idées politiques; a peine 
s'il avait osé, dans des questions de discipline ecclésiastique, 
s'essayer à cet esprit de critiqueet d'indépendance que l'hom-
me ne peut jamais faire taire en lui. Arrêté par la main d'un 
maître impitoyable, mais non pas étouffé, ce mouvement s'é-
tait propagé des ruines de Port-Royal aux voûtes du Palais, 
magistrats et gens de robe, faisant du jansénisme un parti 
dans l'Etat, suscitent à la royauté, sur le terrain d'une bulle 
fameuse, quarante années de soucis et de combats. 

Les avocats s'attachèrent à cette cause avec une chaleur 
toute révolutionnaire. La première qualité requise pour être 
janséniste, dit un contemporain qui était du Barreau, c'est 
d'être avoeàt au Parlement. C'est en effet à qui signera, à 
tout propos, contre les présentions uttramantaines des con-
sultations où l'érudition canonique de Cochin s'unit à la ver-
ve mordante d'Aubry, dans uu fougueux gallicanisme. Un 
évèque appelant de la bulle unigemlus au fu ur concile," un 
synode provincial qui lecondamue, aine consultation de qua-
rante avocats sur la légalité du synode : c'en est assez pour 
soulever une bruyante querelle où les consulta ions répondent 
aux mandements, leg arrêts du Conseil aux consultations, où 
les avocats élevés soud' in au rang d'une puissauce da'ns l'E-
tat se font exiler, tout corn ue un Parlement du royaume, 
mais, plus heureux que les Parlements, sont rappelés en 
triomphateurs, saus avoir failli, sans s'être rétractés. . . . 

L'orateur achève d'esquisser le rôle du barreau dans les 
luttes du Parlement et de la cour et dans les querelles du 
jansénisme. 

Entrant ensuite dans la seconde partie de son sujet, il fait 
le tableau de la législation du dix-huitième siècle en matière 
de liberté religieuse et de répression pénale; il place le point 
de départ du mouvement réformateur dans le procès Calas, 
où il rapproche le rôle de Voltaire et celui des avocats, et il 
poursuit ainsi : 

En France, les causes les plus émouvantes, si elles ne se 
rattachent à une grande idée, à un intérêt général, passent 
oubliées du soir au matin, comme le vaudeville ou le bon mol 
de la veille. Mais ici, une double question de justice et de sé-
curité publique résultait du débat : le procès Calas allaifêtre 
le berceau de la pensée réformatrice qui, dans l'ordre civil 
comme dans l'ordre criminel, devait aboutir aux plus pré-
cieuses conquêtes de l'âge moderne. Voltaire profitait de l'é-
motion générale pour parler d'humanité et de tolérance reli-
gieuse, pour déchirer d'une main ferme le voile respecté sous 

lequel s'étaient abrités jusque-là les Vices innombrables de la 
législation. Mais assez hardi pour poser hautement toutes ces 
grandes qnestions, Voltaire était trop superficiel pour en don-
ner la formule : cette formule, un philosophe italien l'apporte 
à la philosophie française. 

Au plus fort de l'agitation causée par le procès de Toulouse, 
le livre immortel de Beccaria, le Traité des dèlvs el des pei-
nes, apparaît comme la parole de l'avenir el vient jeter une 
soudaine lumière dans les esprits en proie à mille impressions 
confuses ! Cet enfant de l'Italie, nourri des idées françaises 
loin des orages el des épreuves, dans les paisibles régions de 
l'aristocratie milanaise, n'a rien de l'indignation ni du sar-
casme du philosophe de Feruey : c'est une voix éloquente et 
généreuse, saus âpreté ni colè're. Beccaria est de ces esprits 
qui cherchent la vérité avec leur cœur et leur conscience, dé-
daignant de la demander aux données de l'expérience ou aux 
calculs de la raison. Ne vous attendez pas à trouver dans son 
livre l'enchaînement rigoureux des déductions; jamais il n'y 
eut esprit moins géométrique. Ne vous étonnez pas de la can-
deur de certaines illusions : la philosophie en est encore à 
l'âge où les illusions embellissent toutes les perspectives! 

Mais ce qu'il a de grand, d'impérissable, c'est quelque cho-
se de plus que l'enthousiasme philantropique, de plus que 
des aspirations ou des utopies, c'est un sentiment profond de 
la dignité et de la liberté de l'homme, du droit individuel eu 
face du droitsocial.La droiture du cœur supplée chtz lui aux 
incertitudes de la métaphys que, et je ne sais quelle inspira-
tion lumineuse le conduit, sans dévier ni faiblir, à travers le 
dédale de la loi criminelle. Ainsi, en examinant le fondement 
du droit de punir, il oppose à l'idée barbare d'une loi qui se 
venge, la loi qui se borne à contenir, et la pénalité qui amé-
liore : le premier qui ait exprimé l'idée pénitentiaire moder-
ne , que le génie de Montesquieu n'avait pas entrevue et dont 
notre siècle s'est tant vanté. 

En France, un enthousiasme universel salua là* lumière nou-
velle dont ce petit livre était l'avant-coureur : Voltaire le 
commenta, le ministère le fit traduire, il devint l'Evangile du 
barreau,—mais son disciple le plus ardent, son interprète le 
plus écouté fut Servan, avocat général au Parlement de Gre-
noble. 

Un élève des encyclopédistes sous la robe des gens du roi ! 
—un avocat général devenu l'organe officiel des réformes les 
plus radicales, prêchant, aux applaudissements des philoso-
phes, la miséricorde pour les coupables, le baiser de paix 
pour les persécutés : le contraste était assez nouveau pour po-
pulariser les théories de Beccaria, sa mansuétude dans la ré-
pressiou, sa répugnance pour la peine de mort, sou horreur 
des cruautés légales. Mais, en les popularisant, Servan les 
faisait descendre de l'élévation philosophique qu'elles avaient 
dans les simples pages du maître pour les accommoder aux 
doctrines de l'école sensualiste en vogue dans les salons de 
Paris. Disciple d'Helvélius, il confond perpétuellement le 
devoir moral avec les inspirations bonnes et saintes , mais 
sujettes à s'égarer, de la sensibilité ; il ne réclame pas la to-
lérance comme le droit des faibles, il l'implore de la pitié, 
de la lassitude des forts. Celte philosophie, superficielle qui 
plaçait la tin de l'homme dans le bien-êire, et non dans la jus-
tice, appliquée aux grands problèmes de la législation, n'a-
vait pour les résoudre que de vagues instincts, de généreux 
désirs qui donnaient un démenti à la sécheresse de ses prin-
cipes , mais ne pouvaient entièrement corriger les incertitudes 
du point de départ. 

Mais quels sombres contrastes, Messieurs, à côté de ces es-
pérances, de ces rêves d'avenir de la jeune magistrature ! 
Tandis que l'idée nouvelle prend possession solennelle du 
Parlement de Grenoble; tandis que les juges de Calas, eux-
mêmes, s'adoucissent jusqu'à réhabiliter Sirven, le Parlement 

de Paris envoie Labarre a l'échafaud, pour restaurer la foi 
chancelante. Un arrêt de mort, et quelle mort, grand Dieu ! 
pour des chansons licencieuses, pour des irrévérences, en 
1766, après Beccaria, l'année même de Servan.... Le public 
crut assister à des scènes d'un autre âge. Il n'y avait pas là, 

comme à Toulouse, une erreur judiciaire, un fatal entraîne-
ment : ce fui de sang-froid, et dans une pensée de politique 
religieuse, qu'un Parlement janséniste ordonna que le même 

bûcher consumerait le Dictionnaire philosophique et les restes 
mutilés d'un enfant de vingt ans ! Ne reconnaissez-vous pas 
là, Messieurs, les inspirations de cet esprit de secte que la 
persécution avait rendu populaire, et qui empruntait au cal-
vinisme, comme lui persécuté avant de devenir persécuteur, 
le dogme de la prédestination ei le bûcher de Michel Servet \ 
Une consultation rédigée par Lingue't et signée Gerbier, d'Ou-
tremont et l'élite du Barreau ; un écrit de Voltaire, seul assez 
fort dans son Ferney pour braver la réaction janséniste, arri-
vèrent trop tard pour sauver les victimes. On elouffa d'ail-
leurs toutes les voix, et si l'on n'osa, devant la résistance du 

Barreau, supprimer juridiquement la consultation, du moins 
l'édition tout entière fut enlevée secrètement, afin que tout s'é-
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folies de quelques imaginations anarchiques, uu avocat bh i 
sophe jetait avec moins d'emphase les fondement dur hi 
d'une législation spiritual iste. El c'est, Messieurs, un des i 
nobles traits de l'histoire morale du 3arreau au dix-huiu? 
siècle, que de n'avoir jamais compromis sa robe dans les rU 

vergondages de ces esprits malades ! Chez ces hommes san-
doute , l'athéisme même était sincère ; ils n'étaient
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ni plus corrompus, ni plus méchants que la société au' 
les entourait de ses admirations étourdies; plusieurs mal 

me. furent de nobles cœurs. Mais qui peut mesurer, 
le Tribunal de l'histoire, la part qu'il leur faut devant 

donner dans les fautes et les dégradations qui furent la tache du du-
huitième siècle? Au moins les philosophes de la robe peu-
vent-ils repousser loin d'eux, cette responsabilité et se laver 
les mains de ces déplorables égarements : jamais les orgies de 
la pensée n'ont obscurci chez eux la vue des hautes vérités 
morales. Ne serait-ce pas qu'il y a, dans l'étude du droit lar-

gement et philosophiquement conçu, des secours contre cer-
taines défaillances, contre certains fantômes? N'est-ce pai 
qu'il en faut toujours venir, quand on sonde les profondeurs 
de la loi sociale, aux éternels principes du devoir, et nou i 
l'exaltation sans mesure de la liberté humaine? 

Il sembie que le vieux Voltaire lui-même, se voyant débor-
dé, ait senti que l'avenir de ses idées les plus chères n'était 
plus dans les mains des fidèles d'autrefois, mais dans celles 
des nouveaux adeptes qui venaient à elles du milieu des lé-
gistes. La consultation de Portalis lui avait été soumise, et, 
après l'avoir iue,il s'écriait, dans un de ces enthousiasmes qui 
le peignent tout entier : « Si les avocats sont assez courag. ut 
pour signer une pareille dissertation, si les Parlements sont 
assez hardis et assez forts pour faire une loi nouvelle, je me 
fais porter en litière tout mourant que je suis, et je dis: 
« Nunc dimi'tis, Domine, servum luuml » 

L'orateur achève l'histoire des idées da tolérance, des ré-
sistances du clergé, des efforts du Barreau représenté par Lin-
guet, Servan et Target ; puis il fait un lableau rapide des di-
verses phases de la réforme criminelle jusqu'à l'idée de 1180. 
Il arrive ensuite à Dupaiy, dont il fait leporirait, et continu» 
en ces termes : 

Il y a loin du mémoire de Dupaty à ceux d'Elie de Beau-
mont et de Servan. Ses récits rapides, précis, saisissants, rap-
pellent ceux de Voltaire. Le mélange de sérieux et d'ironie, la 
familiarité originale de certaines apostrophes font penser à 
Beaumarchais, mais à Beaumarchais sérieux. Puis, au milieu 
des invectives que lui arrache l'iniquité des ordonnances, l'in-
humanité des vieux crimiualistes, c'est, à propos de ces trois 
paysans, d'arnères allusions aux inégalités sociales, des har-
diesses sur le passé de la monarchie, où l'on sent déjà le souf-
fle de 89. Les événements se pressent, messieurs, les g'auds 
jours approchent ; pour le Barreau comme pour la nation, 
I heure des méditations paisibles est passée, et derrière la ré-
volution philosophique on entend gronder la révolution so-
ciale. On a longtemps rêvé, longtemps médité, longtemps sup-
plié, voici que l'on commence à vouloir, et l'éloquence judi-
ciaire, entraînée par le torrent qui emporte toutes choses, de-
vient retentissante et populaire comme une tribune politique. 
Aussi Dupaty, qui représente parfaitement le passagei de la 
vie spéculative à l'action, n'a-t-il dans son pamphlet jutliciair 

rien qui rappelle l'emphase et les longueurs du Palais, so 
style est vif et tranchant comme une arme de combat; il n» -
gunieiite pas, il frappe ; et sa parole ardente tomba sur un pu-
blic impatient, agité, jusque dans ses profondeurs, de coût 
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ques mois plus tard par les notables, exprimée dans
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*r ""t x Le Chapelier à Rennes, Thouret à Rouen, Moun 
^'iioble, montrèrent les légistes transformés en agitateu 

."f^n ^ministère, comme en 1770 le chancelier Mau-
vuului-il cacher ses desseins despotiques sous l'appui 

^formes si longtemps attendues, le Barreau, pus plus que 
«tien ne s'y laissa pas prendre. Target leur avait appris, 

' «us'auparavant, qu'en pareille occasion il lallait, sem-

j'hle à'cet ancien qui répondait à tous les récits des belles 
s d'Alexandre : « Mais il a tué Callisthènes, » répoudre 

""^poùsme réformateur : « Mais vous avez tué notre liberté, 

*ci°respect, ce culte du droit, qui met la justice au-dessus 
■ <uctès c'était l'àtne du Barreau, Messieurs, c'était l'esprit 
t'il allait apporter dans les péripéties de sa vie publique, 
f i

 vous
 demandez ce qu'est devenu de nos jours, sous cette 

Lobe qui accueille toutes les idées el s'honore de toutes les 
bnvictions, celte tradition de nos pères, regardez aulour de 
nus ei dites si beaucoup l'ont démentie ! 

A l'heure où ce réjit nous amène, Messieurs, elle commence 
■mur les avocats, cette carrière de nobles agitations et de lut-
fa brillantes que la vie politique leur réservait ; elle s'ouvre 

Ijtvanl eux, pleiue d'espérance -et d'entraînements, avec les 
mnds jours de l'Assemblée constituante, où ils arrivent en 
foule élevés sur les bras du tiers-état, dont ils sont la vivante 
intelligence. Mais je dois in'arrêter à ce seuil imposant : faire 
liiïioire du Barreau au sein de cette grande assemblée, ce 

.iait dérouler sous vos yeux les pages lg> plus glorieuses et 
les plus pures do l'histoire de la société moderne. Les idées 
philosophiques ont accompli leur destinée; elles sont descen-
des dans les institutions, et leur couronnement c'est la dé-
diration des droits. . 

Aux passions qui s'agitent encore autour de ces souvenirs, il 
Klvis .blo que pour nos pères le jour de la postérité n'est pas 

! «ou. Mais quoi qu'il arrive, quel que soit l'arrêt de l'impartial 
lieair, le Barreau du dix-huitième siècle doit avoir sa large 

j part dans ce jugeme nt souverain. Ne redoutons pas pour lui 
uide re-ponsabilité, ces hommes sont assez forts pour 

ta supporter le fardeau, et trente années de l'histoire contem-
poraine ont fait voir, je pense, que de nos jours, au Barreau, 

i l'on était assez fort aussi pour ne pas répudier leur héri-
tage! (Applaudissements répétés.) 

Après ces deux remarquables discours, que nous regret-

tons de n'avoir pu reproduit e en entier, et qu'oui fréquem-

œent interrompus des applaudissements unanimes et rné-

|ntés, M. le bâtonnier annonce que les travaux de la Con-

férence commenceront jeudi prochain. 

CHRONIQUE 

PARIS, 13 DECEMBRE. 

Le ministre de la guerre vient de recevoir du maréchal 

PéliBsier la dépêche télégraphique qui suit : 

« Sébastopol, le 8 décembre, à une heure du soir. 

« Je reçois la dépêche suivante du général comman-

dât la 1" division du 1 er corps : 

« Deux à trois mille fantassins et quatre à cioq cents 

Paliers ont attaqué Baga, Orkousta, Skvaka ce matin au 

.Mr. L'ennemi a battu en retraite après une heure d'une 

"'e fusillade. Il a été laissé entre nos mains une trentai-

ne prisonniers, dont deux officiers. H y a, en outre, 
!« morts et des blessés dont j'ignore le chiffre. Notre 

Pwteest insignifiante. » 

Par un beau jour de cet élé, le sieur Caron, employé 

*inme garçon au service du sieur Duval, charcutier à La 

-napeile, conduisait par les rues un cochon de belle ap-
parence* t'»-:- I . -_ i_: î. Il-:J« J'. ~ -A„. 

tout à 

*
n

qui l'attendait, il refuse d'avancer ; ïl ne répond que 

|j?
r
 ses grognements aux invitations de Caron. Celui-ci se 

!u
 y '

e
 frappe ; le cochon devient furieux ei s'échappe; 

•Milieu de sa course rapide, il heurte la voiture et le 
1 docteur Co'on. La voiture était vide heureuse-

, i animal était tenu en laisse à l'aide d'une corde; 

coup, et comme s'il avait eu le pressentiment du 

*«val du 

^e jjj> mais le cheval prend peur, se cabre, se renverse et 
e88e > faisaut aussi à la voiture des avaries assez con 

siderables. L'auteur de ce dégât est enfin arrêté et conduit 

a l abattoir ; mats les choses ne devaient pas en rester là : 

Caron et Duval, comme civilement responsables, ont été 

assignés devant M. le juge de paix en réparation du pré-

judice causé, et uu jugement les a condamnés à payer une 

somme de 80 francs à titre d'indemnité. 

Ils ont cru devoir interjeter appel, et M
e
 Guinet, leur 

avocat, s'est attaché à démontrer qu'aucune imprudence 

ne pouvait leur être reprochée, et que c'était là un cas 

fortuit dont ils ne devaient pas supporter les consé-
quences. 

Mais le Tribunal, sur la plaidoirie de M' Lerusîe, pour 

le docteur, a confirmé purement et simplement le juge-
ment. 

— Quelle belle ivresse que celle qui laisse autant de 

liberté de raison et de puissance de jarret ! C'est pourtant 

celle de deux individus prévenus d'avoir volé un lapin. 

Ces deux individus sont les sieurs Martial et Dumas, tous 

deux ayant le prénom de Biaise, l'âge de vingt-huit ans, 

la profession de maçon et le goût de la gibelotte. 

C'est à uu gargO '.iei qu'ils ont volé un lapin ; si encore 

ils lu lui avaient donné à accommoder, ce brave gargo-

tier eût gagné la fctçoa de la gibelotte ; mais non, ils se 

disposaient à aller commander cette fricassée dans une 
autre maison. 

Voici comment ils s'y prirent : ils entrèrent chez le 

gargotier marchand de vins en question, lequel est con-

nu pour élever des lapins et ne pas s'en fane trois mille, 

francs par an, et ils lui demandèrent un litre. Le litre 

servi, les deux amis en boivent chacun un verre, causent 

politique quelques instants, avec cette profondeur de vues 

qui n'appartient qu'aux maçons en ribotte, et Martial sort; 

n s'en va dans la cour où est la cabane aux lapins, en 

prend uu et le jette pardessus un mur donnant sur les 

champs; puis il rentre et fait un signe à Dumas qui court 

de l'autre côté du mur et attrape le lapin ; Martial paie le 

litre, va rejomdre son ami, et le tour est joué, le gargotier 
aussi. 

Malheureusement, un passant avait vu la voltige du la-

pin dans les airs,, et peu après Dumas le ramasser. 

Ce passant courut avertir le gargotier, et le Vincent-

de-Paul des lapins fut arrêté, ainsi que sou ami. 

Les voilà tous les deux devant la police correctionnelle. 

Dumas : Moi, vous comprenez, je vois un lapin qui 

court dans les champs, je crois que c'est un gibier, je 

cours après, je l'at rape; je n'en pense pas plus long, 

éiant en ribotte à ne pas me tenir. 

M. le président : Comment, vous êtes ivre à ne pas 

pouvoir vous tenir, et vous attrapez les lapins à la cour-

se ? (Rires.) 

Dumas : Je vas vous dire; il n'était pas très rigolo, il 

boitillait, il était échignë. 

M. le président : Vous saviez bien qu'il était dans le 

champ, puisque Martial l'avait jeté par-dessus le mur. 

Dumas : J'en ignore péremptoirement. 

M. le président : Et vous, Martial, reconnaissez-vous 
avoir volé ce lapin ? 

Martial : Moi ? jn l'ai-t-acheté. 

M. le président : A qui ? 

Martial : A un homme qui passait dans le champ. 

M. le président : Vous avez dit l'avoir pris au pied du 
mur? 

Martial : Pas moi ; c'est l'individu à qui je l'ai acheté 

qui venait de l'attraper au pied du mur. 

M. le président : Au pied du mur par-dessus lequel 
vous l'aviez jeté? 

Martial: Je n'ai rien jeté; je vas vous dire: Y avait 

avec l'homme uue femme que j'ai vu entrer chez le mar-

chand de vin traiteur ; je présuppose que ça serait elle qui 

aurait pris le lapin et jeté par-dessus le mur; dont l'hom-

me, alors, l'aurait ramassé, et que moi je l'ai acheté. 

Après ça, je ne peux pas trop voun dire, vu que j'étais; si 
en ribotte, que je ne sais pas trop l'affaire. 

M. le président, à Dumas : Vous avez déjà été arrêté? 

Dumas : Ah ! oui, pour un marchand que j'avais con-

sumé chez lui et pas payé comptant, me trouvant par 

hasard sans numéraire, dont je lin avais offert de lui faire 

un effet, et que, n'acceptant pas ma signature, il avait 

envoyé chercher la gendarmerie ; mais on m'a relâché, le 

marchand de vin ayant accepté mon mskintoche. 

Le Tribunal condamne les deux maçons chacun à un 

mois de prison. 

— De Marie Chabot et de Gabrielle Vaudois, quelle est 

la maîtresse, quelle est la femme de chambre ? Toutes 

deux sont de la première jeunesse, toutes deux sont jo-

lies, toutes deux luttent de luxe et d'élégance dans leurs 

toilettes; mais à l'appel de leur cause, les qualités se 

dessinent. Marie Chabot se posé à la barre du Tribunal 

correctionnel comme plaignante ; Gabrielle Vaudois est 

invitée à se placer sur le banc des prévenus sons la triple 

inculpation de vol, d'abus de confiance et de coups vo-

lontaires. 

Marie Chabot dépose : J'ai eu le tort de 'prendre cette 

fille à mon service sans prendre de renseignements. 

Gabrielle Vaudois : Est-ce que j'en avais pris sur vous 

des renseignements, lorsque, l'année dernière, moi la 

première, je vous ai prise à mon service ? 

Marie Chabot : Je n'ai pas l'habitude de répondre aux 

injures parties de si bas. 

Gabrielle : Petite chippie, parce que le vent lui tourne 

bien pour le moment, elle fait sa tête ! 

M. le président, à Marie Chabot : Expliquez votre 
plainte. 

Marie Chabot : Par bonté d'âme, j'avais reçu cette fille 
chez moi. 

Gabrielle : Absolument comme j'avais fait pour vous 

l'année dernière. L'année dernière, voi s étiez cette fi le et 

moi ce tte dame; cette année, vous êtes cette dame et moi 

cette fille ; chacune à son tour la chance. 

Marie : Vous faites bien voirce que vous êtes par votre 

conversation. 

M. le président : Parlez au Tribunal. 

Marie : Volontiers, monsieur le président. Ayant con-

fiance en cette fille, je ne crains pas de dire que lorsque 

quelques affaires m'obligeaient à ne pas rentrer chez moi, 

je lui laissais la garde de la maison 5 mais à peine avais-

je le dos tourné que mademoiselle. changeait du rôle; elle 

s'habillait de mes robes, se chaussait de mes bottines, se 

coiffait de mes thapeaux, allait ch z ses amis des deux 

sexes, faisant dus mviiaiions, et quelques heures sprès, il 

y avait soirée complète chez moi; on faisait salon, on al-

lumait le3 lampes, on brûlait mon bois, on buvait mon 

thé et mes liqueurs, et on prenait à crédit chez mes four-

nisseur*, chez l'épicier, le pâtissier, le glacier. 

Gabrielle : C'est donc le mai chaud de marrons qu'elle 

appelle son glacier; il n'y a jamais que celui'là qui m'a 

fait crédit de quinze sous. 

M. le président, à la plaignante : Parlez du vol. 

Marie : Le vol et les coups, c'eBt au sujet d'une pièce 

de 10 francs. Un jour, cette fille voulait que je lui prê-

tasse.... 

Gabrielle : Prêtasse ! rien que ça ; attention, les gran-

des eaux vont jouer! 

Marie : Oui, prélasse; je ne peux pas oublier ma lan-

gue pour vous faire plaisir. 

Elle voulait donc que je lui prêtasse 10 francs. Je n'a-

vais, en ce moment, qu'une pièce d'or de cette valeur, et 

je lui dis que je ne pouvais dégarnir ma maison en sa fa-

veur. Je poussai même la complaisance jusqu'à lui donner 

la preuve de ce que je lui disais, en vidant devant elle 

mou porte-moiiiiate, d'où tomba la pièce de 10 francs. 

A la vue de l'or, elle se précipita sur la pièce ; je voulus 

la ressaisir, mats elle, furieuse, se jeta sur moi et me 

frappa cruellement de ses mains et du manche de mon 

propre parapluie, et garda la pièce d'or. 

Gabrielle : 11 y avait trois jours que madame, puisque 

madame il y a, n'était rentrée, et il n'y avait pas une bou-

chée de pain à la maison. 

M. le président, à la plaigaanle : Ne vous a-t-elle dé-

robé que cette pièce de 10 francs? 

Marie : Elle m'a pris toute espèce de choses, ce que 

j'ai découvert en visitant sa malle quand je lui ai donné 

congé ; il y avait de tout dans cette malle, depuis des den-

telles jusqu'à des casseroles, depuis des perles jusqu'à des 

allumettes chimiques. 

Gabrielle : Des allumettes vraies, mais pas les perles, 

entendons-nous. 

De ces faits, il n'y a pas de témoins, mais vient un 

monsieur âgé qui a eu Gabrielie à son service et qui avoue 

être désolé d'avoir à déclarer qu'après son départ il s'est 

aperçu d'un énorme déficit dans son linge; il lui manquait 

des draps, dus r.-deaux, et jusqu'à quatre douzaines de 

serviettes. Perquisition faite chez elle, on n'a retrouvé que 

des échantillons, bien suffisants pour établir sa culpabi-

lité. 

Malgré ses énergiques dénégations sur tous les faits 

qui lui sont reprochés, la belle Gabrielle a été condamnée 

à six mois de prison. 

— Avant-hier, après-midi, une explosion formidable 

s'est fait entendre à l'extrémité de La Villette, et presque 

aussitôt une épaisse fumée s'échappant d'une distillerie 

d'huile de résine, située au lieu dit la Ferme de Rouvray, 

annonçait qu'un incendie venait de se manifester dans cet 

établissement. Les pompes de secours qui sont arrivées 

im aédiatement ont permis heureusement d'éteindre le 

feu en peu de tetims-erâ^ant qu'il n'eût étendu ses ra-

tXages. ... . '/HW'4 !":'.. —■=* 
L'explosion qui avait donné naissance à l'incendie avait 

été déterminée par une fuite de gaz, et elle avait causé 

une commotion telle, qu'au même instant les vitres, sur 

toute l'étendue du bâtiment, et un grand nombre d'au-

tres objets, ont été brisés et lancés à distance. Un ouvrier 

qui se trouvait dans l'atelier a reçu plusieurs blessures 

assez graves qui ne paraissent cependant pas devoir met-

tre sa vie en danger. La perte occasionnée par ce sinistre 

est évaluée à environ 3,000 fr. 

ÉTRANGER. 

SUÈDE (Stockholm), 4 décembre. — Les poursuites pour 

^affaires religieuses continuent toujours. Hier comparais-

sait devant le Tribunal criminel M. Heidenberg, pré-

dicateur anabaptiste, sous l'inculpation d'avoir enfreint la 

loi rendue pendant la dernière session de la Diète, et qui 

défend sous des peines sévèreé, à tout individu qui n'est 

pas prêtre de l'un des cultes chrétiens légalement recon-

nus, d'administrer les sacrements. 

Il résulte de l'instruction qu'environ cent personnes 

adultes demeurant sur la paroisse de Sundswall et dans 

les environs ont été rebaptisées par M. Heidenberg, et 

que celui-ci avait fondé dans la ville de Sundswall une 

communauté anabaptiste qu'il dirigeait lui-même conjoin-

tement avec un sieur Engbergs, brasseur. 

M. Heidenberg a franchement avoué l'exactitude de ces 

faits, et il a déclaré qu'il avait agi en vertu d'une profonde 
conviction religieuse. 

M. le président du Tribunal a sommé le prévenu de 

nommer les personnes auxquelles il avait conféré un se-

cond baptême. « Je ne les nommerai pas, a répondu M. 

Heidenberg, car ça serait les dénoncer et les exposer à 

des punitions (1), mais je suis certain que, si on les dé-

couvre, pas une seule d'entre elles ne reniera m sa loi, m 

son pasteur. » 

L'affaire a été remise à quinzaine. 

(1) La loi suédoise interdit à tous les nationaux qui sont nés 
el oui été élevés dans la religion dominante (le Lu heranisme) 
d'aljnrer ce culte. On sail que des Suédois, pour avoir ittl-
brassé le Catholicisme, onl été condamnés au banuisseuieut 

avec confiscation de leurs biens. 
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Un grand nombre d'abonnés obtenus en quelques mois par. 
la Journal des Actionnaires constate son succès et prouve que 
la pensée qui a présidé à sa fondation a élé comprise. Fournir 
à tout porteur de rentes ou d'actions un guide, impartial et 
désintéressé qui l'éclairé sur toutes les questions où la forlune 
est engagée, qui le dirige sûrement dans le dédale des opéra-
tions de Botirss, dans la science pratique des affaires, telle est 
la lâche que cette feuille s'étaii proposée et que lui rendent 
plus facile aujourd'hui les euseignomems de l'expérience et les 
sympathies acquises. 

Prix de l'abonnement : 6 fr. par an pour Paris, et 8 fr.pour 
la province. On s'abonne rue Richelieu, 110. 

— ÉTOFFES DE SOIE. 

COMPAGNIE LYONNAISE, 37, BOULEVARD DES CAPUCINES. 

MISE EN VENTE du solde fait à Lyon des nouveautés 

d'hiver, avec grande différence sur les premiers prix 

de la saison. 

— Le cuiraçao français hygiénique de J. -P. Laroze, chimis-
te, pharmacien, rue Neuve-des- Petits Champs, 26, agit direc-
tement sur les organes de la/Ugestion. Les médecins recon-
naissent qu'en bonne santé il prévient le dérangement des 
fonctions digestives, et qu'après la guérison il allège la con-
valescence. 

— OrÉRA. — Aujourd'hui vendredi, le ballet de iovita, 
dansé par M

M
' Rosati et les principaux artistes de la danse. 

On commencera par Lucie, opéra en quatre actes, chanté par 
MM. Roger, Bonuehée et M

M
' Laborde. 

— A l'Opéra-Comique, Haydée, joué par M
11
" Lefèvre et 

Bélia, MM. Puget, Faure, Jourdan, Kiquier, précédé de Deu-
calion, par M. Mocker et M"

E Lemercier. 

— SALLE SAINTE-CÉCILE. — Aujourd'hui vendredi, 10" soi-
rée parisienne, grande fête musicale et dansante, avec le con-
cours de la musique du 56e de ligne. 

SPECTACLES DU 14 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — Lucie, Jovita. 
FRANÇAIS La Camaraderie. 
OPÉRA-COMIQUE. — Haydée, Deucalion. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — La Florentine. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Solitaire. 
VAUDEVILLE. — Le Fils de M. Godard. 
VARIÉTÉS. — Le Royaume du Calembour. 
GYMNASE. — Le Camp des Bourgeoises, le Temps perdu. 
PALAIS-ROYAL. — Avait pris femme, le sir de Francboisy. 
PORTE-SAINT-MARTIN . — La Boulangère a des écus. 
AMBIGU. — César Borgia. 
GA TÉ. — Le Médecin des Enfants. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Le Donjon de Vincenpes. 
FOLIES. — L'Histoire d'uu chàle, Aide-toi, Sans cravate. 
DÉLASSEMENS. — Relâche. 
LUXEMBOURG. — Paul d'Artenay. 
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Juillet ^"Weuse, arrondissement de fiatn-

ST-GERMIMN-MYE, 
Pierre, 50, avec cour et jardin, à vendre par adju-
dication lel6 décembre 1855, à midi, en l'étude de 
M" CHEVALLIER, notaire à Saiut-Germain-
en-Laye. 

Mise à prix : 8,000 fr. 

.(5210) 

' 8fande 
anomo ...i J •"■ *"= ,c«u, o.uuu îr. m a 

^XÏiSr tre
»'— -Susceptible 

Mise à prix : 

adjugera. 
105,000 f

r
. 

A 

PARIS , «CONSTRUCTION 
Adjudication, môme sur une seule enchère, en 

la ehjmbre des notaires de Paris, par le iniuis 
ère de M ÎS Du Rousset et Lefort, notaires, le 18 
décembre 1855, à midi, m 

D'un' grand TERBAI1V propre à bâtir et 

COXOTRCCTiOAS, à Pans, rue de Vaugi-
rard, 16, au coin de la rue Corneille. 

Contenance superficielle, 420 mètres environ. 
Mise à prix : 120,000 fr. 

S'adresser : 
A M DU ROUSSET, notaire à Paris rue 

Jacob, 48 ; 
Et à M" LEFORT, aussi notaire à Paris, rue 

de Grenelle-Saint-Gerinàm, 3. (5169) 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 
AMORTISSEMENT. 

Le directeur de la compagnie a l'honneur d'in 
former MM. les actionnaires et porteurs d'obliga 
tions que les tirages au son du 11 décembre cou 
rant ont désigné comme remboursables sur l'exer-
cice 1855 les titres suivants : 

1° Pour les 557 actions (capital de 500 fr.), les 
n°s 35,001 à 35,100 — 53,401 à 53.500—128,101 
à 128,200—137,701 à 137,757—210,501 à 210,600 
— 282,201 a 282.3U0; 

2° Pour les 103 obligations du premier em-
prunt (1842) (capital 1,230 fr.) les n»' 7,101 à 7,103 
— 8 401 a 8,500; 

3° Pour les 22 obligations du deuxième emprunt 
(1848) (capital 1,250 fr.), les n« 6,771 à 6,780 — 
10,221 à 10,230 —11,421 à 11,422; 

4" Pour les 279 obligations 3 pour 100 de 1852 
(capital 500 fr.), les nM 44,601 a 44,700—47,601 
à 47,700 — 103,501 à 103.579 ; 

5° Pour les 242 obligations 3 pour 100 de 1854 
(capital 500 fr.), les n0> 193,101 à 193,200 — 
220,001 à 220,100 — 239,101 à 2S9,142; 

Et 6° pour les 279 obligations 3 pour 100 de 
1855 (capital 500 fr.), les n° ! 322,201 à 322,300 
— 382,001 à 382,100 — 416,401 à 416, 479. 

Eu ce qui concerne ces dernières, et exception-
nellement pour ce tirage, les numéros désignes par 
le sort sont applicables aux titres provisoires. 

Les porteurs des titres ci-dessus mentionnés 
sont invités à les apporter, à dater du 2 janvier 
1836, à la caisse centrale, rue de la Chuussée-
d'Antin,!!, pour en toucher le remboursement. 

Le directeur de la compsguie, 
(14813) CH. DIOION. 

en assemblée géuérale extraordinaire au siège so-
cial, rue du Faubourg-Montmartre, 67, pour le 
samedi 22 décembre courant, à trois heures pré-
cises de relevée. 

Pour fure partie de l'assemblée générale, il 
faut être porteur d'au moins dix actions de capi-
tal ou de cinquante actions de jouissance. 

(14809) Ed. DESFOSSÉS. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

D' ASSAINISSEMENT ET YIDAHE 
Les actionnaires de la compagnie générale 

d'Assainissement et Vidange, sous la 
raison sociale Ed. Desfossés et C% sont convoqués 

SOCIÉTÉ BRIN ET C 
IE 

mines, assurances, Crédit foncier, Crédit mobilier, 
etc. 31, place de la Bourse, à Paris. 7 fr. par an; 
départements, 8fr. (Envoyer un mandat de poste). 

(14697)* 

(14814) 
Le gérant, 

* BRUN et C« 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER 
COURS GENERAL UEï> ACTIONS, par JACQUES 
BRESSON, paraissant tous les jeudis, indiquant 
les paiements d'intérêts, dividendes, le compte-
rendu, les recettes des chemins de fer, canaux, 

LEBIGRESPIISBECAOUTCHOUC 
142, RUE DE RIVOLI, ANCIEN N° 112, entre les rues 

de l'Arbre Sec et du Rouie. 

MANTEAUX ET PALETOTS DOUBLE FACE ET ORDI-

NAIRES , chaussures, tabliers, coussins, ceintures 
de natation, bretel es, jarretières, bas contre les 

va^es, tissus imperméables et élastiques, trousses 
ié voyage, peignes en caoutchouc durci, et une 
bule d'objeis très utiles en voyage. Grands assor-

timents, qualitégarautie, prix fixes et très modérés. 

.(14781)* 

MM. les actionnaires de la société Brun et C 
sont convoqués en assemblée générale extraordi- -
naire pour le samedi 5 janvier 1856, à deux lieu- j ° e voy,a.g? > Peignes en caoutchouc durci, et 

res de l'uprès midi, à Paris, au siège social, boule-
vard de Sébastopol, 60, àl'effetde délibérer sur un 
projet de fusion avec d'autres sociétés d'asphaltes, 
et de donner les pouvoirs nécessaires pour la réa-
lisation de ce projet et pour la dissolution de la 
société, qui devrait en être la conséquence. 

Pour avoir droit d'assister à l'assemblée géné-
rale, les actionnaires devront, conformément à 
l'article 26 des statuts, déposer leurs titres, huit 
jours au moins avant la réunion, dans la caisse 
de la société. 

rrnril bonne étude d'avoué, à 15 myria-
liLULIl, mètres de Paris. S'adresser à M. 

Gaviguot avoué, rue de l'Arbre-Sec, 22, à Paris. 
(14811)* 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes lesetoffes 

et sur les gants de peau par la 

BENZIlNE-C0LLAS .oru Pî,irie 1,e8f: aC,sr ' 

(14730)* 

4 CTilUI'Ç illfailitso " lagés et guéris par le Fu-
1 U JlLO nng Ueur pectoral de J. Espic.Paris 

3l,r.d'Hauteville.Tous les ph.de France.2l'.la boîte' 

(14810)* 
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ci devant 

RUE DES FILLES-SAINT-THOMAS, 11. 

AU PAVILLON DE ROHAN 

V ETEMEMTS 
RUE DE ROHAM, 2, 

A Vangla des rues ffifcfretiett et Sahit-Sfanoré. 

MAISON CARRIÈRE 
ci-devant 

RUE DES FILLES SAINT THOMAS, 
11. 

CONFECTIONNES OUVERTURE i GRANDS MAGASINS 
D'HAB POUR 

IHETEltJEMTS 

SUR MESURE 

HOMME 
Taillenr-Fouroisseur «Be l'École Impériale Polytechnique, de» Forcés rt Oomaiaes de la Couronne, etc., la MAIS©]*" CARR1EBE, |»ar 

de rextei»g»ion toujours croissante de ses affaires*-, est e» relations directes avec les premiers fabricants d'Eiliruf, de lioutiers el de Sed^Q 
Ijes avantages que cette flAlSOUf obtient, ea raisoa de l 'importance de ses achats, lisi pt*rm"ttt*ssst d 'offt ir au public, à des prix très morl» 
un grand choix d'éêof/es eu pièces et de vêtements confectionnes, qui, tous établis dans ses ateliers, réunissent l'élégance à la solidité. -, 
peut visiter, sans acheter, les Magasins du TIILI

4

©J\ DE ROHAIV, 
On 

GRAiD CHOIX DE PELISSES DEPUIS 45 FR., HâBlTS ET REDINGOTES DEPUIS 50 FR. 

TBMTÉ PRISES MARITIMES 
Dans lequel on a refondu en partie celui de Valin, en l'appropriant à la législation nouvelle, 

Par M. A. de PISTOVB, 
Ancien avocat, chevalier de la Légiou-d'Honneur ,1 Et M. CH. niJVRRIIV, 

Avocat à la Cour impériale, docteur en droit. 

Cet ouvrage contient un grand nombre de décisions inédites de l'ancien conseil des prises, et les actes émanés on 

1854 des gouvernements belligérants et neutres. 

Prix : 15 francs. 

Chez DURAND, libraire, rue t Grès, 7. 

DENTS ET RATELIERS 
PERFECTIONNÉS DE 

HATTUTE-BUR âND, 
Chirurgien-Dentiste de la l re division militaire. 

Gl'ÉRlSON RADICALE DES DENTS CARIÉES 

passage Vivienne , 1S. 

En vente chez l'auteur, J. MSRTEJTS, rue Rociieehouart, 9, et chez les principaux Libraj 

.'AIDE DU COMPTEUR. TABLE DE PYTHâCnftc 
itenant : 40 tableaux d'après lesquels la Multîplî» [BARÈME expliqué el élevé /usau'à nu ^"t Cou 

cation se réduit à l 'addition, la Division à la soustrai 

tion ; — les Racines carrées et cubiques jusqu'à 2,00V; 

— un tableau donnant la Circonférence et la surface du 

Cercle jusqu'à 200 au Diamètre; — les principaux moyens 

d'obtenir la superficie ou le volume des objets, selon 

leurs différentes formes, etc. — 2
e
 édit. Prix : 1 fr. 50. 

FRANCO par la poste, 1 fr. 75. (Affranchir. 

de deux tableaux d'Intérêts 
composés, au taux 2 1/2, 

impie 

1/2, 4, 4 1 

lois 99 

el de quatre tableaux aiir'les Rentes' 3 'et' jU!«
C 

(aux divers cours de la Bourse), à l'aide àZ 0 

obtient par une multiplication : la renie .vT* "
 0

" 
le capital d'une renie. - 7«édilion - l"! 

FRANCO parla poste, i fr. 25. (Affranchi^ 

TABLEAUX DES SALAIRES X pZXTu"'. ^^tet^tÏLi^rt 
Hou 12 heures; avec les petites journées converties en jour-nées ordinaires. — Prix 75 c. — Franco i 
1 fr. (Affranchir.) ranco par la

 m este 

Jba publication légale des Aetei de Société est obligatoire dans la «ASBUTB iïHS TBIBCKA1IX, 1 .29 DROIT et le JOUBXAL OÉXKîïA.ïli D'AFFICHE*. 

Vente® Mnobillère». 

ïEBTEf PiR AUTORITÉ DS JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
senrs, rue Rossini, 6. 

Le 14 décembre. 
Consistant en mon 1res, bureau, 

pupitre, comptoirs, etc. (3224) 

Le i5 décembre. 
Consistant en table, carlonnier, 

chaises, bureau, etc. (3525) 

Consistant en meuble de salon, 
table, chaises, buffet, etc. (3226) 

Consistant en buffet, lablc, éta-
gères, chaises, piano, etc. (3227) 

Consistant en piano, commodes, 
console, tables, etc. (3228) 

Consistant en chaises, rideaux, 
châles, manteaux, etc. (3229 j 

Consistant en canapé, fauteuils, 
cliaises, guéridon, etc. (3230) 

Consistant en divan, commode, 
secrétaire, pendule, etc. (3231) 

Consistant en bureau, chaises, 
glaces, Établis, etc. (3232; 

Consistant en poêle, bureaux, 
forges avec soufflets, etc. (3233) 

Consistant en commode, chaises, 
fauteuils, secrétaires, etc. (3234) 

Consistant en comptoirs, chaises, 
l'auteuils, rideaux, etc. (3235) 

Consistant en bureau en acajou 
établis de menuisier, etc. (3236) 

Consistant en porte- registres, 
chaises, bureaux, etc. (3237) 

Rue de l'Isly, 6, à Paris. 
Le 15 décembre. 

Consistant en glace6 , divans, 
bergère, lête-à-têle, etc. (3238) 

A Grenelle, quai de Javelle, 25. 
Le 16 décembre. 

Consistant en tables, bancs, ar-
moire, briques, eic. (3239) 

A Batignoiles, rue de l'Hôlel-de-
Ville, 52. 

Le 16 décembre. 
Consistant en tables , chaises, 

étoffe, calieot, bas, etc. (3240.) 

F.n la commune de La Villette, 
quai de la Loire, 42. 

Le 16 décembre. 
Consistant en cloison grillagée 

bureau, pupitre, etc. (3241) 

des brevets pris ou à prendre, tant 1 

n France qu'à l'élranger. 
L'apport consiste : 1° pour Dau-

phin, par son droit à l'exploita-
ion dodit brevet; 2> pour Jardin, 

clientèle ; 3" Micliault, trois 
mille lianes espèces; el le com-
manditaire susénoncé, trois mille 
francs, sans garantie vis-à-vis des 
iers au-dessus de ladite somme. 
En cas de décès, la société ne se-

ra pas dissoute. 
Et tous pouvoirs ont été donnés 

au soussigné pour faire les publi-
cations légales. 

Paris, le douze décembre mil 
huit cent cinquante-cinq. 

A. MARCHAISSE , rueAlhouy, 8. 

(2628)-

D'un acte sous seing privé, fait 
quadiuple à Paris le trente no-
vembre dernier, enregistré en la 
même ville le dix décembre mil 
huit cent cinquante-cinq, folio 89 
recto, case 5, par Poiumey,quiu 
pçaçu neuf francs douze centimes, 
uRiuies compris, 

Il appert : 
Qu'il a été formé une société en 

noiu collectif enire : 
i» Eugène DAUrHIN, deaieuran 

à Montmartre, rue du Vieux-Che 
juin, 4 ; 

2* Vivenet-Adolphe MICHAULT 
demeurant à Mumuiartre, lueLa 
bat, 21; 

3° IJauiel Eugène JARDIN, de 
meurani à Montmartre, rue Saml 
Dcllls, 29 , 

i' Et un commanditaire dénom 
me audit acle. 

Celle soeiélé a pour but l'exploi-
tation de la muiué d'un brevet ap 
parletiaul aux sieurs Dauphin e 
Mercier, uuuceriiuul la fabrication 
des encrieiS, supports de oialuel 
les .C'C, tel que le comporte ledi 
brevet, el de toutes iuvciilious uu 
découvertes qui pourraient être 
l'aiies. 

Sa durée sera de quatorze an-
nées, à partir uu vuigi-s<pt sep-, 
teiubre dernier pour lunr le vingt-
sept septembre mil huit cent eoi-

*1joiTi'iege est établi à Montmar-
tre boulevard Pigaie, 50. 

La signature sojiaie appartien-
dra à enacuu des associes puur les 
besoins de ladite société, et devra 
toujours être piéccdée des moi» 
' poui la suciele », faute de quo, 

h
a nullité s, ra de plein uroit, me-

«MJ f&-à-»n les tiers. „.„ 
La raison sociale sera DAUI 'HIIM, 

JVIICHAULT , JAllUlN et L*. 
Toutes ercaiiuns d'.ffelsdecom-

ineice sont mteidiies, ainsi que 
toutes ventes ou cessions de droits 

Suivant acte reçu par M« de Ma-
dré et son collègue, notaires à Pa-

le dix décembre mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré, 

MM. Antoine, Robert, Antoine-
Auguslc et Jean HhVEIl.HAC, tous 
quatre marchands de inélaux, de-
meurant les deux premiers à Pa-
ris, rue du Pas-de-la-Mule, 6, et 
les deux autres à Lille, Marché-
au-Verjus, 5, ont fait ce qui suit : 

MM. Antoine, Antoine-Auguste et 
Robert KEVEILUAC ont reconnu 
qne M. Jean iteveilhae, leur frère 
les avait prévenus de son inlenlion 
de se retirer de la société formée 
en nom collectif entre eux, par 
acte passé devant ledit M« de Ma-
di e le vingt-six juillet mil huit 
cent cinquante-trois, et ce, dans 
les termes des slatuts de cette so-
ciété» 

M. Jean Reveilhac a réitéré, en 
tant que de besoin, son intention, 

qui a été accepté; en consé-
quence, la société dont il s'agit est 
demeurée dissoute à partir ou jour 
de l'acte présentement extrait,mais 
à l'égard de M. Jean Reveilhac seu 
lement, el il a été dit qu'elle conli 
nuerait d'exister entre les trois 
autres intéressés sans aucune 110-

valion ni dérogation; que les 
droits de M. Jean Reveilhac dans 
ladite société seraient réglés dans 
les termes et de la manière réglés 
par t'acle de société susénoncé, et 
qo'enfin MM. Antoine, Antoine 
Auguste et Robert Reveilhac se 
raient liquidateurs de ladite so 
ciélé, avec les pouvoirs les plus é-
tendus pour arriver à la fixation 
des droits de M. Jean Reveilhac. 

Pour extrait : 

Signé : DE MADRÉ. (2632) 

Par acte reçu Démanche, notaire 
à Paris, le huit décembre mil hui' 
cent cinquante-cinq, MM. Pierre 
François LEMAR1É et Charles DE 
N1S dit AV1ZARD, demeurant à Pa 
ris, rue Rambuteau, 57, ont proro-
gé ata premier juillet mil huit cen 
soixante-deux 1» société contractée 
entre eux, suivant acte reçu De 
manche le huit novembre mil huit 
cent quarante-cinq, aux même 
charges, clauses el conditions que 
celles contenues audit acte de so 
ciélé sans aucune modification 

(263l) 

Pardevant M« Edouard Lefébure 
deSaiul-Mauretson collègue, no 
taircs à Paris, soussignés , 

A comparu : 
M. Jean-Claude - Laurent ROUY 

propriétaire, demeurant à Paris 
rue Uoursaull, 13, 

Agissant au nom et comme seul 
gérant de la soc, élé J. HOUY et C 
formée par acte passé devant M 
Mayrc et son collègue, notaires 
Pari», le t rente- un juuvier mil bu 
cent cinquante, enregistré le cinq 
lévrier suivant, publie le douze di 
même mois, laquelle société a él 
constituée par acle passé devan 
ledit M" Mayre et son collègue, 1 
deux mar, suivant. 

Lequel a exposé ce qui suit : 
Par l'acte susénoncé, il a élé éta-

bli les bases d'un société ayant pour 
ubjel la fabrication et l'exploita-
tioa des huiles minérales, el no-
tamment des huiles de schisle, en 
nom collectif à l'égard de M. Rouy, 
et en commandite à l'égard dë.-
suuscriplturs et détenteurs d'ac-
tions. 

L'article 22 des slatuts est ainsi 
conçu : 

Les commanditaires propriétai 
res du capital de rouUmml cons-
tituent le conseil delà société. 

tout comuiundiiaire esldedroii 
membre du conseil; il peut s'y fairt 
représenter par un tondé de pou-
voirs. 

Le siège social, dans l'origineéta-
bli à Paris, rue de Provence, 42, est 
actuellement à Paris, rue Bour-
ault, 12. 

Le premier décembre, présent 
ois, les commanditaires ayant été 

réunis en conseil extraordinaire, 
conformément à l'article 24 des 
tatuls , ont pris une délibéra-

tion qui a apporté diverses addi-
tions et modifications aux sta-
tuts. 

Un extrait du registre des déli-
érations de ladite société, en ce 

qui concerne lesdites additions el 
modifications, a été représenté par 
ledit sieur Rouy. 

Ces faits exposés, M. Rouy, corn 
parant, a, par ces présentes, dépo 
sé à M" Lefébure de Saint-Maur, et 
l'a requis de meltre au rang de ses 
minuies, à la date de ce jour, ledit 
extrait, contenant les additions et 
modifications delà société J. ROUY 
etC«. 

Lequel extrait est demeuré ci-joint 
et annexé, après avoir élé certilié 
sincère et véritable par M. Rouy, el 
après que dessus mention de cet 
annexe a élé faite par les notaires 
soussignés. 

Et ledit sieur Rouy a requis ledit 
M' Lefébure de Saint-Maur de faire 
publier 'lesdiies modifications et 
additons, conformément à la loi. 

Dont acle, fait et passé à Paris, en 
l'étude de M« Lefébure de Saint-
Maur, l'an mil huit cent cinquante-
cinq, le onze décembre. 

Et après leclure faite, M. Rouy a 
signé avec les notaires. 

En marge se trouve cette men-
tion : 

Enregistré à Paris, ci nquième bu-
reau, le onze décembre mil huit 
eent cinquante-cinq, folio 71, ver-
so, case 6, reçu deux francs vingt 
centimes, plus vingt centimes. 

Signé : LAFEUUXADE. 

ADDITIONS ET MODIFICATIONS. 

Art. 2 bis. La société a également 
pour objet, tout d'abord pour l'ai 
mentation des fourneaux des ses 
usines à schiste, f exploitation des 
mines de houille de Chambois. 
commune de Tavernay, canton ei 
arrondissement d'Autun (Saône-et 
Loire). 

La demande en concession des 
sohistes bitumineux existant dans 
ladite mine sera suivie par la so-
ciété à fin d'exploitation des huiles 
minérales de Chambois. 

Modifications aux articles 3 el 4 
Le capiial social est porté à troi 
cent mille francs. 

Le capital est divisé en soixante 
parts ou actions égales de cinq 
raille francs chacune. 

Modifications de l'article 10 : Le 
capital, porlé à trois cent mille 
francs, peut être porlé à 1 rois cent 
cinquante mille francs, par simple 
décision administrative, par l'émis 
sion de dix actions de réserve. 

Addition à l'article 14 : M. Rouy a 
droit, à titre de prime, à l'excédant 
des bénéfices nets au-dessus de 
trente pour cent de capital, mai 
seulement jusqu'à quarante pour 
cent. 

En outre, délivrance lui sera faite 
et propriété lui eBt constituée de 
six actions dansles trente qui vont 
être créées. 

Modifications à l'article 19 : La 
durée de la société est pronogée de 
vingt aus, c'est-à-dire jusqu 'au deux 
mars mil huit cent quatre-vingt-
dix. 

Signé : J. Ronv. 
En marge esl celte mention: 
Enregistré à Pans, cinquième bn 

reau, le onze décembre mil huit 
cent cinquante-cinq, folio 85, ver 
so, case 1, reçu cinq francs et un 
franc pour double décime. 

Signé : LAFEUILLADE . (2633)— 

M« Tresse et son collègue, notaires 
à Paris, le vingt-neuf mars mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré et publié, pour l'exploitation 
du commerce de la serrurerie et 
des travaux de charpenté en fer, 
et dont le siège élail à Paris, rue 
des Merais-Saint-Martin, 78, et rue 
des Ecluses-Sainl-Martin, 3 bis, esl 
et demeure dissoute à partir dudil 
jour douze décembre mil huit cent 
cinquante-cinq. 

M. (ï. liarbezat, maitre de forges, 
demeurant à Paris, rue Neuve-Mc-
nilmontant, 10, est nommé liqui-
dateur de ladite société, avec les 
pouvoirs les plus étendus pour 
réaliser l'actit social, toucher les 
créances, acquitter ies dettes, et à 
ces lins exécuter tous Iraités con-
clus par la société LIANblER et 
SCHMITZ, céder ou transporter les-
dits Iraités, "et enfin faire tout ce 
qu'iljugera ulileet nécessaire pour 
amener à bonne fin ladite liquida-
tion. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur des présentes pour la pu-
blication et l'accomplissement des 
foi malités légales. 

Pour extrait : 

SlMÉON. (2623) 

ministration ou de surveillance, 
qui, une fois par mois au moins, 
contrôle les opérations de la so-
ciété. 

La mort du gérant n'entraîne 
pas la dissolution de la société. 

La société peut être dissoute en 
cas de perte des deux tiers du ca-
pital social, 

Pour extrait : 

Signé : F 1 * CARON . (2629) 

TRIBUNAL DE COMERCÏ 

AVIS. 

Eluae de M» SlMÉON, huissier 
Paris, boulevard d Temple, 60 
D'un acle sous seings privés, fait 

louble à Paris le douze décembre 
mil huit cent cinquante-cinq, cn-
ngisire le même jour, 

Entre : 

M. Louis-Constanl LIANDIER.en-
trepreneur de serrurerie, demeu-
rant à Paris, rue des Marais -Saint-
Martin, 78, 

Et M Edouard-Nicolas SCHMITZ, 
ingénieur civil, demeurant à Pa-
iis, passuge Chausson, 5, 

A été exlrail ce qui ,-uit : 
La société en nom collectif, sous 

la raison sociale LIAND1ER et 
SCHMITZ, formée entre les sus-
nommés, par acte passé devant 

D'un acte sous seings privés, fait 
à Paris le huit décembre mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré W 
même jour, folio 81, verso, case 5 
par l'ommey, qui a reçu six francs 

Il appert : 

Qu'il a élé formé, entre M. Félix 
Elienne CARON, ingénieur civil, 
demeurant à Paris, rue Pagevin ,.i2, 
d'une pari, 

Et les personnes qui adhéreraient 
aux statuts de la société dont il v; 
êlre parlé en devenant souscrip 
leurs d'actions, d'autre part, 

Une société en commandite el 
par aclions, sous la raison sociale 
F'* CARON et C». 

Celle société a pour objet: i° la 
fondalion en Algérie, et tout d'a-
bord dans la province d'Oran, d'é-
tablisseinenls pour la distillation 
des alcools provenant des diffé-
rentes plantes de ce pays, et no-
lamment du sorgho-sucré (canne 
à sucre), et l'emploi des résidus de 
la fabrication ; 2 0 l'exploitation des 
lerrains concédés à la société ou 
acquit par elle; 3° la vente, soit en 
Algérie, soit en France ou partou 
ailleurs, des produits de la so 
ciélé. 

La durée de cette société est de 
soixante années 

Son siège est à Paris, rue de la 
Cliaussét-d'Anlin, 21. 

La société prend le uom de Com-
pagnie générale des alcools de 
l'Algérie. 

M. Caron est seul gérant respon 
sable; les personnes qui souscri-
vent des actions, n'étant que de 
simples commandilaires, n'encou-
rent aucune responsabilité et ne 
sont engagées que jusqu'à concur. 
renée uu moulant de leurs al-
lions. 

Le gérant ne peut faire usage de 
la signature sociale que pour des 
opérations inscrites sur les livres 
de la société 

Le capital social est fixé à cinq 
millions de tranes, divisé eu cin-
quante mille aclions de cent francs 
chacune. 

Ce capital pourra être augmenté 
sur la proposition du gérant de la 
société approuvée par l'assemblée 
générale des actionnaires. 

Lis aclions sont au porteur et 
entièrement libérées. Elles sont ex-
traites d'un livre à souches, nu-
mérotées, signées par le gérant et 
revêtues du timbre de la sociélé. 

Les actions sonl productives d'un 
intérêt de cinq pour cent l'an, 
payable tous les six mois. 

La sociélé sera définitivement 
constituée lorsqu'il aura élé sous-
crit cent mille francs desdites .ac-
tions. "•' - * 

M. Caron apporte à la société: 
1° les plans et éludes de plusieurs 
usines dont 1'élablissement est 
projeté dans la province d'Oran 
2° ses soins el sou industrie; 3° les 
bénéfices des concessions sollici-
tées en vue et dans l'uiiérêl de la 
sociélé; 4° la garantie dé trente 
mille francs qu'il a fournis à l'Etat 
pour l'obtention de la concession 
donl l'instruction se poursuit en ce 
moment. 

Le gérant adminislre, tant acti-
vement que passivement, les biens 
et affaires de la sociélé. 

Il est assisté d'un conseil d'ad-

Etudcde M« TOURNADRE, avocot-
agréé à Paris, 10, rue de Lou-
vois. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en da!e à Paris du huit dé-
cembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré à Paris le dix du-
dit mois, folio 89, verso, cases 5 el 
6, par le receveur, qui a reçu six 
francs pour les droits, 

Il appert : 

Qu'une société en nom collectif 
à l'égard de M. Eugène VALENTIN, 
commis-négociant, demeurant à 
Bercy, a élé formée entre ce der-
nier el deux associés commandi-
taires dénommes audit acte, sous 
la raison sociale VALENTIN et C», 
pour l'exploitation d'une maison 
de commerce de commission de 
liquides à Bercy, quai de Bercy, 33. 

M. Valenlin, gérant delà sociélé, 
administrera et aura seul la si-
gnature sociale. 

L'apport des commanditaires est 
de cent trois mille francs. 

La société, quant à ses effets, re-
monte au premier octobre mil huil 
cent cinquanle-cinq et finira le 
trente septembre mil huit cent 
cinquanle-buit. 

Pour extrait : 

Signé : H. TOURNADRE. (2626) 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des tail-
lites qui les concernent, iessamodis, 
de dix à quatre heure». 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DB FAILLITES. 

Jugements du 12 DÉC. 1855 , qui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LORRAIN (Jean-Louis";, 
charron à La Villette, rue Houret, 
5 ; nomme M. Caillebolte juge-com-
missaire, et M. Crampe!, rue St-
Marc, 6, syndic provisoire (N° 12869 
du gr.). 

CONVOCATIONS DB CRÉANCIERS 

Sont invites d »e rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

sembUesies faillites, MM . les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DE MANTILLY (Jérôme-
Narcisse) , buandier à Belleville, 
rue de Meaux, 12, le 20 décembre, 
à 10 heures (N° 12795 du gr.); 

Du sieur VALDER (Claude-Fran-
çois), loueur de voitures, rue de 
l'Université, 1 16, le 20 décembre, à 
to heures (N° 12863 du gr.); 

Du sieur ROUSSKÎ (Elienne), fu-
miste, rue Uodoi-dc-Mauroy, 35, 
le 19 décembre, à 10 heures H2 (N' 
12658 du gr.), 

Du sieur SCHULHOF (Edouard-
Elias), 1e tendeur de peaux, rue du 
Temple, 69, ayant son usine à Mon-

Suivant acte reçu par M» Poumet 
et l'un de ses collègues, notaires 
Paris, les Irois et quatre décembre 
mil huit cent cinquante-cinq, en 
registré, 

11 a élé formé une sociélé en nom 
colleci if à l'égard de M. Raphaë 
Paul DE V1LLAMIL, rentier, de-

meurant à Paris, rue Lepelleticr I treuil, route 'des Cin |-Chemins, le 

" gard « 19 décembre, à 1 heure (N° 12864 du 
n° 10, et en commandite à 1 
de irois autres personnes dénom 
mées audit acte, pour l'exploita 
tion de l'industrie comprenant la 
fabrication et la vente des maehi-

, nés à couure dites (îrover et Baker. 
5.1
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y a lieu. 

Celte sociélé a été contractée 
pour dix ans, ayant commencé le 
premier septembre mil huit cent 
cinquanle-cinq et devant finir le 
premier septembre mit huit cent 
soixante-cinq. 

Sou siège sera à Paris, rue Le-
pellelier, 10; il pourra êlre trans-
porté partout «illeurs dans Paris, 
si le gérant le juge cunvenable. 

Sa raison sociale est V1LLAM1L et 
C«. 

11 a été dit que M. de Villamil, 
seul gérant responsable, ne pour-
rail, bien entendu, user de la si-
gnature sociale quepourles affaires 
Je la société. 

El le fonds social a été fiié à 
soixante - sept mille cinq cents 
francs, à fournir : 

Cinq mille francs par M.ûeVilla-
mil, 

Et les soixante-deux mille cinq 
cenls francs de surplus par les trois 
commanditaires, dont l'un en re-
présentation de la somme qu'il de 
vail fournir, a apporté à la société 
te brevet d'invention Grover et Ba-
ker, portant le N» 14299, et les ad 
ditioiis à ce brevet qui leur appar-
tenaient 

Signé : POI'MET, 

(203O 'i notaire. 

ERRATUM. 

Dans le numéro de la Gazette 
des Tribunaux du vingt-neuf no 
verfibre dernier à la société n 1 

2507, au lieu de LASUE, lisez par-
tout LASNE.

 v 

BAZ1LE. (2627}— 

ERRATUM.—SOCIÉTÉ SOULÉ et C« 

Sous le numéro 2616, il a été 0-
mis d'indiquer le siège social. Li-
sez :« Le siège social est établi i 
Paris, rue de Lourcine, n°28», ain 
»i que le portent les slaluls. 

Paris, le treize novembre mil 
huit cent cinquanle-cinq. 

Signé : Soi'LF, etc. (2694)— 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle U. le jU(je-commissaire doit Us 

consulter tant sur la composition dt 
l'elat des cri&nciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet» 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MAIRE (Eugène-Alcin-
dor), charron à Charenton, rue des 
Amandiers, 8, le 19 décembre, a 9 
heures (N» 12623 du gr.); 

Du sieur PETIT (Etienne), pas-
sementier, rue Sl-Denis, 114, le 18 
décembre, à 12 heures (N» 12774 du 
r.); 

Du sieur RESNARD (Jean-Baplis-
te-Marie), fab. d'ustensiles de chas-
se à Balievllle, rue des Couronnes, 
42, passage Ronce, la. 'e 20 décem-
bre, à u heures (N» 12726 du gr.); 

Du sieur LEROY Eugène), lauig-
sier, rue Grange-aux-Kelles, 29, le 

9 décembre, à 2 heures (N» 12770 
dugr.); 

Du sieur COLLART (Emir-Valé-
ry), limonadier, rue de Lancry, 22, 
le 19 décembre, à9 heures (N° 12757 
du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-

dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation ac leurs 
créances. 

"NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 
ritlcatiou et atbrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titrés à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ZE1HER (Charles), md 
de vins-traiteur à Montmartre , 
boulevard Rochechouart, 56, le 19 
décembre, à 2 heures (N» 12521 du 
gr.); 

Du sieur CORNILLEAU (Ernest), 
cotnmiss. en marchât! ises, rue de-
là Tour, 8, le 19 décembre, à 2 heu-
res (N" 12576 du gr.); 

Du sieur VEYRET (Nicolas-Adol-
phe), md de rubans -de soie, rue 
Si-Honoré, 34,1e 19 décembre, à 
10 heures ir2 (N° 12633 du gr.); 

Du sieur GRELAT (Charles), ebar 

cutier, rue Mouffelard. 249, le 19 

décembre, à 9 heures (N» 12693 du 
gr.); 

Des sieurs LORQUET frères (Jean-
Nicolas et Pierre-Louisl, anc. mds 
de vins, faubourg St-Marlin, 207, 

le 18 décembre, à' 9 heures i [2 (N» 
8324 du gr.); 

Du sieur LEBEL (Augustin-Fran-
çois), tntr. de maçonnerie, quai 
Valmy, 97, le 18 décembre, à 11 
heures (N° 10877 dugr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'ujiion, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consull. 

tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA , il ne sera admis que les 
créanciers reconnue. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDI1IUNS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant, l'union de la faillite de la 
Dite HAUDt (Marie-Désirée), ayant 
fait le commerce sous le nom de 
veuve Baude, tenant l'hôtel du C.o-
lysée, ruede Beaune, 3, sont invi-
tés à se rendre le 18 décembre, a 12 
heures précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner 
décharge de leurs fondions et don 
11er leur avis sur l'excusabililé du 
failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe cominu-
nicaliondes compte et rapport de» 
syndics (N° 12396 du gr.).' 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LASCOUX (Léonard), maître scieur 
de long, impasse de la Grosse-Tê-
le, 4, sont invités à se rendre 
le 19 décembre, à 10 h. I [2 préci 
ses, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peux'ftnt prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 11593 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GARNIER ( Benoît ) , corroyeur . 
rae Salle-au-Comte , n. 13 , sont 
invités à se rendre le 19 décembre 
à 9 heures très précises , au Tri-
bunal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article S3T" du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe comgiu 
nicalion des compte et rapport des 
syndics (N° 1 1724 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur RE-
MKUF (l'icrre-Atexandre, boucher 
à Courbevoie , sont invités à se 
rendre le 18 décembre, à 9 heures 
précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillltes.pour, conformément àl'art. 
S37 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par lessyndics, le débattre, leclort 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" H635 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
STItAUS (Abraham), négociant 
en grains, rue Montorgueil, n. 45, 
sont Invites à se rendre le 17 décem-
bre, à 9 heures précises, au palais 
du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des failllles, pour, 
conformément à l'article 537 du 
Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore ci 

arrêter; leur donner déchu™ 1 

leurs fonctions et donner Im^t 
sur

j
l'excusabililé du faillii
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AFFIRMATIONS APRÙS
 MRM 

Messieurs les créanciers compo-
•uint 1 union de la faillile du w 
GA '; UJ< m

« de vins à ArnS 
route d'Orléans, i

6
, ,.„
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taire venlier et d'atlirmer leur, 
créances, sont invilés à se rendit 
le 18 décembre courant, i u 
heures li és précises , au Tribunil 
de commerce delaScine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, souili 
présidence de M. le juge-commii-
saire, procéder à la vérification et 
a l 'atlirtnalion de leurs dites ertit-
ces (N* 94to du gr.l. 

CLOTURE DES OPÉRATNM 

rocs i.NsurrisxncB D'ICTU. 

iï. B. Cri »noij après In daledim 
jugements, chaque créancier raoi 
dans t'e.xercicedc ses droilscoiUrtU 
failli. 

Du 10 décembre. 

De la Dlle DERONS, tenant cai!-
net de lecture, rue du Pont-Loun-
Philippe, 14, et acIuelle-DMl me 

Vieille-du- Temple, s" (N« 12H du 
s'- .); 

Du sieur PREVEI, , négoe , "» 
Ncuve-Sainl-Augusliit, 31 (S' M 
du gr .J; 

Du sieur PICARD, libraire, rm 
Dauphine, 26, en son nom person-
nel et comme membre (le U 1 

Picard et Cadeau (N" I5t»uu ;< 

ASSEMBLÉES DE 14 PÉCEMBBF, lW-

NEUF HEURES : Sauze , loueur 1» 
voilures, synd. 
boniuer, id. - ' 
cien.id. - ' 

. - Mauer, ch» r " 

Leliuhy,ph ,rD"" 
Marneut, mailiv i"» -

çon, id.-Tnurtois, nif 
î'errv, fabric. de couvcrl", e»-; 
-Martinet, md de vint ni- rV 
comme et Dufat, imprimeura-^ 

tliugj-aplies , cunc. - J»'
0
™',. 

personnellement, impri«n««r^ 
thographe, id. - Joncherel;, 

de vins, afflrm. «près t*»* .„ 
Dix HEURES : Gagne elf?,WgSp 

synd.-Dame Hays, ofe-, \g , 
Ulavin, pharmacien, m - "J! 
et Mavin, PharmjcieBjJ^J 
chômez, épicier, 'd.-L 1"-"; '

fil
i 

de tableaux, conc .-MondouJW' 

blanchisseur, id. . ..^ 
MIDI : Turcas, nés. en »'£»> JhA 
- Demanet et Carré, ««-."j,. 
-Noul, cafetier, id.-Ho en M*,; 
commis?, en marchandise.-., 

- Renaeval, md de vmi, 
Sauve, restaurateur, conc. 

rot, lab. de casquettes, f 
del fi-ères, nég., redd.ueeomr 

TROIS HEURES : Valdenaitepc^»; 

nellement, nég., conc. -
courlier de bourse, union-
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Enregistré à Paris, le ^Décembre 18U5. F* 
Reçu deux trancs quarante centimes, 1MPR1UEK1E DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-ilATHURlNS, i8,

( 

Certifié l'insertion'sou» le 

Pour légalisation 4e la tùgnature A. Gtrttrt 
S rna,re du 1" arrondisaenieBt. 


